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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLONS DU LYONNAIS 

La Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), établissement public de coopération 

intercommunale, est administrée par un conseil de communauté. 

1. ADMINISTRATION GENERALE 

a) Composition du conseil de communauté 

 

Suite à la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, portant réforme des collectivités territoriales, modifiée 

par la loi n° 2012-1561 du 31 décembre 2012 qui a introduit de nouvelles modalités de composition des 

conseils communautaires applicables au renouvellement général des conseils municipaux en mars 2014, 

le conseil de communauté de la CCVL, réuni le 21 mars 2013, a approuvé la nouvelle représentation des 

communes au sein du conseil communautaire. 

 

Ainsi, depuis les élections municipales de mars 2014, le conseil compte 32 conseillers communautaires 

élus au scrutin direct dans les communes membres, répartis en nombre de sièges comme suit :  

 

-  population inférieure à 500 habitants (Saint Laurent de Vaux) : 1 siège 

-  population comprise entre 500 et 1499 habitants (Yzeron) : 2 sièges 

-  population comprise entre 1500 et 2499 habitants (Pollionnay et Sainte Consorce) : 3 sièges 

-  population comprise entre 2500 et 3499 habitants (Messimy et Thurins) : 4 sièges 

-  population supérieure à 3500 habitants (Brindas, Grézieu la Varenne et Vaugneray) : 5 sièges 

 

A noter également qu’à l’exception de la commune de Saint Laurent de Vaux qui ne dispose que d’un 

délégué, aucune autre commune ne dispose de conseiller communautaire suppléant. 

 
Les élections municipales ayant eu lieu les 23 et 30 mars 2014, les élus désignés pour siéger au conseil de 

communauté ont été installés dans leurs fonctions de conseillers communautaires, au siège de la CCVL, le 

17 avril 2014. 

 

La représentation des communes à la CCVL pour ce nouveau mandat 2014/2020 est la suivante :  

 

Communes Noms des conseillers communautaires 

Brindas Christian BEFFY * 

Danielle GEREZ  

Bernard DUSSURGEY  

Anne CHANTRAINE  

Christiane AGARRAT 

Grézieu la Varenne Bernard ROMIER  

Claudine ROCHE  

Mario SCARNA  

Monia FAYOLLE  

Bruno RAMUS 

Messimy Catherine DI FOLCO  

Bernard SERVANIN  

Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN  

Abdelkader CHAREF 

Pollionnay Jean-Pierre MARQUIER  

Laurence JASSERAND  
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Sébastien BOUCHARD 

Sainte Consorce Jean-Marc THIMONIER  

Elisabeth DURAND  

Bertrand GAULE 

Saint Laurent de Vaux Raymond MAZURAT (titulaire)  

Béatrice NEMOZ (suppléante) 

Thurins Roger VIVERT  

Florence PERRIN  

Jérôme LACOSTE-DEBRAY  

Chantal KRAMP 

Vaugneray Daniel JULLIEN  

Geneviève HECTOR  

Daniel MALOSSE  

Anne LANSON-PEYRE DE FABREGUES  

Joëlle CHAMARIE 

Yzeron Alain BADOIL  

Géraldine CREUX 

 

*Suite au décès de monsieur Christian BEFFY, maire de Brindas, en septembre 2014, monsieur Thierry 

CHOULET a été désigné pour siéger au conseil de communauté. L’installation de ce nouveau conseiller 

communautaire a été effective lors du conseil réuni le 6 novembre 2014. 

 

b) Composition du bureau communautaire 

 

Suite à cette installation, le conseil a élu ensuite en son sein un(e) président(e) et des vice-président(e)s 

formant ainsi le bureau communautaire. 

 

Monsieur Daniel MALOSSE, président sortant et représentant de la commune de la Vaugneray, a été réélu 

président de la CCVL pour le présent mandat. 

 

Compte tenu des statuts de la CCVL, le conseil a ensuite décidé de fixer à 7 le nombre de vice-

président(e)s. 

 

Le bureau communautaire est donc composé comme suit :  

 

- Monsieur Daniel MALOSSE  Président 

- Monsieur Bernard SERVANIN  1er vice-président  

- Madame Florence PERRIN  2ème vice-présidente 

- Monsieur Mario SCARNA  3ème vice-président 

- Madame Christiane AGARRAT  4ème vice-présidente 

- Monsieur Alain BADOIL   5ème vice-président 

- Monsieur Jean-Marc THIMONIER 6ème vice-président 

- Monsieur Sébastien BOUCHARD 7ème vice-président 

 

 

Chaque vice-président(e) s’est ensuite vu attribuer une délégation dans les domaines de compétences, à 

savoir :  

 

- Bernard SERVANIN : culture,  tourisme, communication et Inter’Val d’Automne 

- Florence PERRIN : Inter PLU / Espaces Naturels Sensibles et Politique du logement 
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- Mario SCARNA : agriculture, protection de l’environnement/développement durable, voiries et 

réseaux d’intérêt communautaire, bâtiments et travaux 

- Christiane AGARRAT : finances 

- Alain BADOIL : développement économique et emploi 

- Jean-Marc THIMONIER : sports et loisirs 

- Sébastien BOUCHARD : Petite enfance et jeunesse 

 

c) Composition des commissions communautaires 

Lors de sa séance du 7 mai 2014, le conseil de communauté a procédé à la constitution des commissions 

communautaires et des comités consultatifs, suivant les compétences de la Communauté de Communes : 

 

ORIENTATIONS COMMUNAUTAIRES 
 

• Président :    Daniel MALOSSE 

• Vice-président(e)s  Bernard SERVANIN 

Florence PERRIN 

Mario SCARNA 

Christiane AGARRAT 

Alain BADOIL 

Jean-Marc THIMONIER 

Sébastien BOUCHARD 

 

• Maires    Frédéric JEAN (Brindas) 

Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 

Catherine DI FOLCO (Messimy) 

Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 

Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 

Roger VIVERT (Thurins) 

Daniel JULLIEN (Vaugneray) 

 
CULTURE / TOURISME 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Bernard SERVANIN (Messimy) 

- Chantal KRAMP (Thurins) 

- Bertrand GAULE (Ste Consorce) 

- Anne LANSON – PEYRES DE FABREGUES (Vaugneray) 

- Geneviève HECTOR (Vaugneray) 

- Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN (Messimy) 

- Claudine ROCHE (Grézieu la Varenne) 

- Anne CHANTRAINE (Brindas) 
 
COMMUNICATION 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Bernard SERVANIN (Messimy) 

- Danielle GEREZ (Brindas) 

- Monia FAYOLLE (Grézieu la Varenne) 

- Claudine ROCHE (Grézieu la Varenne) 

- Chantal KRAMP (Thurins) 

- Anne LANSON – PEYRES DE FABREGUES (Vaugneray) 
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INTER’VAL D’AUTOMNE 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Bernard SERVANIN (Messimy) 

- Chantal KRAMP (Thurins) 

- Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 

- Anne CHANTRAINE (Brindas) 

- Geneviève HECTOR (Vaugneray) 
 
 
INTER PLU / ESPACES NATURELS SENSIBLES 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Florence PERRIN (Thurins) 

- Elisabeth DURAND (Ste Consorce) 

- Roger VIVERT (Thurins) 

- Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 

- Daniel JULLIEN (Vaugneray) 

- Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Laurence JASSERAND (Pollionnay) 

- Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux)  
 
POLITIQUE DU LOGEMENT 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Florence PERRIN (Thurins) 

- Elisabeth DURAND (Ste Consorce) 

- Roger VIVERT (Thurins) 

- Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 

- Daniel JULLIEN (Vaugneray) 

- Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Laurence JASSERAND (Pollionnay) 

- Abdelkader CHAREF (Messimy) 
 
 
AGRICULTURE 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Elisabeth DURAND (Ste Consorce) 

- Jérôme LACOSTE-DEBRAY (Thurins) 

- Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 

- Daniel JULLIEN (Vaugneray) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Laurence JASSERAND (Pollionnay) 
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ENVIRONNEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Bertrand GAULE (Ste Consorce) 

- Jérôme LACOSTE-DEBRAY (Thurins) 

- Joëlle CHAMARIE (Vaugneray) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Danielle GEREZ (Brindas) 

- Laurence JASSERAND (Pollionnay) 
 

 
VOIRIE 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Elisabeth DURAND (Ste Consorce) 

- Jérôme LACOSTE-DEBRAY (Thurins) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Bernard DUSSURGEY (Brindas) 

- Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 

- Bernard ROMIER (Grézieu la Varenne) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 
 
 
FINANCES 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Raymond MAZURAT (St Laurent de Vaux) 

- Roger VIVERT (Thurins) 

- Bernard SERVANIN (Messimy) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Claudine ROCHE (Grézieu la Varenne) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Jean-Pierre MARQUIER (Pollionnay) 

- Abdelkader CHAREF (Messimy) 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE / EMPLOI 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Alain BADOIL (Yzeron) 

- Bertrand GAULE (Ste Consorce) 

- Jérôme LACOSTE-DEBRAY (Thurins) 

- Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 

- Christiane AGARRAT (Brindas) 

- Florence PERRIN (Thurins) 

- Mario SCARNA (Grézieu la Varenne) 

- Bernard DUSSURGEY (Brindas) 

- Bruno RAMUS (Grézieu la Varenne) 

- Catherine DI FOLCO (Messimy) 

- Claudine ROCHE (Grézieu la Varenne) 
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SPORTS ET LOISIRS 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Jean-Marc THIMONIER (Ste Consorce) 

- Bertrand GAULE (Ste Consorce) 

- Chantal KRAMP (Thurins) 

- Anne CHANTRAINE (Brindas) 

- Bruno RAMUS (Grézieu la Varenne) 

- Marie-Agnès BERGER-CHAUVIN (Messimy) 

 
 
PETITE ENFANCE / JEUNESSE 

- Daniel MALOSSE (Président) 

- Sébastien BOUCHARD (Pollionnay) 

- Elisabeth DURAND (Ste Consorce) 

- Géraldine CREUX (Yzeron) 

- Daniel JULLIEN (Vaugneray) 

- Florence PERRIN (Thurins) 

- Danielle GEREZ (Brindas) 

- Monia FAYOLLE (Grézieu la Varenne) 

- Abdelkader CHAREF (Messimy) 

 

d) Composition des comités consultatifs 

Puis, des comités consultatifs ont été créés dans certains domaines de compétences. En voici la 

composition :  

 

Domaine de compétence Prénom et Nom Commune 

Culture / Tourisme Bernard BALESTIE 

Gérard BICHONNIER 

Nicole WEILL 

Alain FABRE 

Chantal VARAGNAT 

Laurence MEUNIER 

Murielle PERRIER 

Nathalie DRILLARD 

Brigitte BERTHOLAT 

Christine ROUX 

Jean DURRANT 

Marylène CELLIER 

Marie ROUX 

Bernadette ARNOUX 

Gerbert RAMBAUD 

Aline DURAND 

Sylvie RAZY 

Nathalie COLCOMBET 

Gérard DUPLAT 

Cécile PREVOST 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Grézieu la Varenne  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne  

Messimy 

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

 

Communication 

 

Isabelle CHRIQUI- 

               DARFEUILLE 

Sophie GERIN 

Alain FABRE 

Brindas 

 

Brindas 

Brindas 

Brindas 
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Pierre GRATALOUP 

Chantal VARAGNAT 

David GUION 

Guénaëlle PENCZ 

Paul PIEGAY 

Charlotte CAZORLA 

Didier COQUARD 

Pascal DIDELET 

Bernadette ARNOUX 

Cécile PREVOST 

 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne  

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Thurins 

Vaugneray 

 

Inter’Val d’Automne Bernard BALESTIE 

Gérard BICHONNIER 

Nicole WEILL 

Alain FABRE 

Pierre GRATALOUP 

Chantal VARAGNAT 

Sophie MONTAGNIER 

Sylvie JERDON 

Laurent FOUGEROUX 

Nathalie DRILLARD 

Nathalie JACQUEMOT 

Marylène CELLIER 

Christelle LOURD 

Joëlle LUTAUD 

Sylvie RAZY 

Sandrine ARNAUD 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Grézieu la Varenne  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Messimy 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray  

 

Politique du logement Fabrice VERICEL 

Frédéric JEAN 

Christophe LEFEVERE 

Rémy MENETRIER 

Sophie MONTAGNIER 

Renée TORRES 

Martine BLAIS 

Philippe TISSOT 

Bernadette ARNOUX 

Gerbert RAMBAUD 

Safi BOUKACEM 

Carine BERNY 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne  

Grézieu la Varenne 

Pollionnay 

Pollionnay 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray  

 

Agriculture Thierry CHOULET 

Sylvie COLLOMB 

Fleury PILAZ 

Béatrice BOULANGE 

Laurence MEUNIER 

André JASSERAND 

Alain CARRET 

Chantal BERTHIER 

Christelle LOURD 

Emmanuelle LAVAL 

Monique BLANC 

Mickaël GAUDIN 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne  

Grézieu la Varenne  

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

St Laurent de Vaux 

Thurins 

Thurins 
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Henri COQUARD 

Patrice JESUS 

Olivier DEROZARD 

Rémi GILLET 

Olivier BEAU 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

 

Environnement / 
Développement 
Durable 

Geneviève RECEVEUR 

Christian KEZEL 

Xavier MALLAURAN 

Fleury PILAZ 

Eric PRADAT 

Jean-Marc CHAPPAZ 

Frédéric DALMAZIR 

Anne CAMBON-CHANCROGNE 

Philippe TISSOT 

Paul PIEGAY 

Pascal DIDELET 

Marylène CELLIER 

Laurence PAGNON 

Béatrice NEMOZ 

André CLARON 

Denise PIOT 

Eric BALAN 

Philippe LARGE 

Henri COQUARD 

Antoine GIANINA 

Olivier BEAU 

Carine BERNY 

Fabrice FOURDIN 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

St Laurent de Vaux 

Thurins 

Thurins 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray  

Yzeron 

 

Voirie Christian AUJOULAT 

Pierre MARTIN 

Fleury PILAZ 

Jacques MEILHON 

Jean-Luc DUVILLARD 

Anne CAMBON- 

           CHANCROGNE 

Peter WHEELER 

Alain CARRET 

Paul RUILLAT 

Emmanuel PEDRO 

Vincent BRUN 

Nicole LE COZ 

André CLARON 

Henri COQUARD 

Olivier BEAU 

Safi BOUKACEM 

Guy LHOPITAL 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Messimy 

Messimy 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Thurins 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray  

Vaugneray  

Yzeron 

 

Développement 
économique / Emploi 

Thierry CHOULET 

Christophe LEFEVERE 

Rémy MENETRIER 

Christian JULLIEN 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne 
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Béatrice BOULANGE 

Eliane BERTIN 

Renée TORRES 

Peter WHEELER 

Jean DURRANT 

Jean-Michel MORELLON 

Vincent BRUN 

Emmanuel PEDRO 

Paul ANDREYS 

Eric BALAN 

Gilles ROISSE 

Daniel GERARD 

Nathalie COLCOMBET 

Sandrine ARNAUD 

Antoine GIANINA 

Carine BERNY 

Guy LHOPITAL 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

St Laurent de Vaux 

Thurins 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Yzeron 

 

Sports et loisirs Thierry CHOULET 

Christian KEZEL 

Xavier MALLAURAN 

Christophe LEFEVERE 

Laurence MEUNIER 

Bernard GUY 

Emilie SOLLIER 

Sébastien VILLE 

Didier COQUARD 

Laetitia JOUSSE 

Pascal DIDELET 

Joëlle LUTAUD 

Olivier DEROZARD 

Philippe LARGE 

Cécile PREVOST 

Agnès NELIAS 

Brindas 

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Thurins  

Vaugneray 

Vaugneray 

Vaugneray 

Yzeron 

 

Petite Enfance / 
Jeunesse 

Isabelle CHRIQUI-DARFEUILLE 

Suzanne NACKE 

Nicole WEILL 

Patrick BIANCHI 

Renée TORRES 

Eliane BERTIN 

Julie ROOSES 

Emilie SOLLIER 

Frédéric DALMAZIR 

Pascale GUERIN 

Guénaëlle PENCZ 

Charlotte CAZORLA 

Marie-Thérèse BIRET 

Marie-Rose GONIN 

Valérie STROBEL 

Franck BAULAN 

Marianne DE JERPHANION 

Brindas  

Brindas 

Brindas 

Brindas  

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Grézieu la Varenne 

Messimy 

Messimy 

Pollionnay 

Pollionnay 

Pollionnay 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

Ste Consorce 

St Laurent de Vaux 



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

14 

 
 

Nicole LE COZ 

Monique BLANC 

Claire DORBEC 

Carine BERNY 

Béatrice DUMORTIER 

Stéphanie JUSSERAND 

Thurins 

Thurins 

Thurins 

Vaugneray 

Vaugneray 

Yzeron 

 

 

En début de mandat, il est également nécessaire de constituer d’autres commissions. C’est ainsi que le 7 

mai 2014, ont été créées : 

 

e) La commission d’appel d’offres 

• Président de la commission : Daniel MALOSSE 

 

Titulaires :  

o Christiane AGARRAT 

o Mario SCARNA 

o Alain BADOIL 

o Catherine DI FOLCO 

o Jean-Pierre MARQUIER 

 

Suppléants :  

o Bernard DUSSURGEY 

o Sébastien BOUCHARD 

o Jérôme LACOSTE-DEBRAY 

o Raymond MAZURAT 

o Bernard ROMIER 
 

f) La commission de délégation de service public 

Président de la commission : Daniel MALOSSE 

 

Titulaires :  
Christiane AGARRAT 

Mario SCARNA 

Alain BADOIL 

Catherine DI FOLCO 

Jean-Pierre MARQUIER 

 

Suppléants :  
Bernard DUSSURGEY 

Sébastien BOUCHARD 

Jérôme LACOSTE-DEBRAY 

Raymond MAZURAT 

Bernard ROMIER 
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g) La commission intercommunale d’accessibilité aux personnes handicapées 

Elisabeth DURAND 

Mario SCARNA 

Alain BADOIL 

Catherine DI FOLCO 

Danielle GEREZ 

Daniel JULLIEN 

Raymond MAZURAT 

 

Pour cette dernière commission, monsieur le président de la CCVL a associé des personnes extérieures 

compétentes :  

 

Jean GREZAUD – Union Nationale des Moins Valides 

Jean-Loup BLANCHARD – Clinique de Vaugneray 

Maria MORAIS CORREIA – résidence l'Yzeron 

Pamela LAUNAY – association CLAS 

Marie-Claude DEBOST – association Chiens Guides d'Aveugles 

Norbert MOREL – CRIAS MIEUX VIVRE 

Sébastien BRUN – CARPA – Collectif des Associations du Rhône pour l’Accessibilité 

 
L’ensemble de ces commissions et comités est établi pour toute la durée du mandat. 

h) Représentation de la CCVL dans des organismes extérieurs 

Le conseil de communauté, lors de sa séance du 7 mai 2014, a procédé également à la désignation de 

membres pour représenter la CCVL dans des organismes extérieurs pour le mandat 2014/2020. Ces 

désignations sont reprises ci-après :  

 

 

Organisme ou équipement Titulaires Suppléants 

Syndicats mixtes   

Syndicat de l’Ouest Lyonnais 

(SOL) 

Daniel MALOSSE 

Florence PERRIN 

Alain BADOIL 

Mario SCARNA 

Bernard SERVANIN 

Bernard DUSSURGEY 

 

Catherine DI FOLCO 

Roger VIVERT 

Daniel JULLIEN 

Jean-Pierre MARQUIER 

Jean-Marc THIMONIER 

Christiane AGARRAT 

Syndicat Rhôdanien de 

Développement du Câble 

(SRDC) 

Catherine DI FOLCO 

 

Jérôme LACOSTE-DEBRAY 

Elisabeth DURAND 

Sébastien BOUCHARD 

Alain BADOIL 

Bruno RAMUS 

Raymond MAZURAT 

Daniel JULLIEN 

Marie-Agnès BERGER-

CHAUVIN 

Roger VIVERT 

Jean-Marc THIMONIER 

Laurence JASSERAND 

Géraldine CREUX 

Anne CHANTRAINE 

Bernard ROMIER 

Béatrice NEMOZ 

Geneviève HECTOR 

 

Associations   

Agence d’Urbanisme Florence PERRIN  

Le Lyonnais Touristique 

(ADTL) 

Bernard SERVANIN 

Geneviève HECTOR 
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Marque collective 

« Lyonnais Monts et 

Coteaux » 

 

Sébastien BOUCHARD 

 

 

Mario SCARNA 

 

 

Solidarité-Emplois Alain BADOIL Florence PERRIN 

 

Alcaly 

 

Daniel MALOSSE Christiane AGARRAT 

Association des Maires du 

Rhône (AMR) 

Daniel MALOSSE  

Association de Gestion du 

Boulodrome 

Sébastien BOUCHARD 

Jean-Marc THIMONIER 

 

 

AGDS Sébastien BOUCHARD 

 

 

 

 

Structures diverses   

Commission 

Départementale 

d’Aménagement 

Commercial (CDAC) 

 

Daniel MALOSSE Alain BADOIL 

Espaces Naturels Sensibles 

du Méginand 

Elisabeth DURAND 

Florence PERRIN 

Bernard SERVANIN 

 

 

Espaces Naturels Sensibles 

des Crêts Boisés 

Catherine DI FOLCO 

Roger VIVERT 

Alain BADOIL 

Raymond MAZURAT 

Daniel JULLIEN 

Jean-Pierre MARQUIER 

 

 

Mutuelle « Les P’tits 

Pouces » - conseil 

d’administration 

Marie-Agnès BERGER-

CHAUVIN 

Sébastien BOUCHARD 

Florence PERRIN 

Géraldine CREUX 

 

 

Mutuelle Petite Enfance des 

Vallons du Lyonnais à 

Vaugneray – conseil 

d’administration 

 

Sébastien BOUCHARD 

Danielle GEREZ 

Elisabeth DURAND 

 

Collège Georges Charpak – 

conseil d’administration 

 

 

Sébastien BOUCHARD  

Comité de Rivière du 

SMAGGA 

Daniel MALOSSE 

 

Alain BADOIL 
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Mission Locale des  Laurence JASSERAND 

Monts d’Or et des Monts Florence PERRIN 

du Lyonnais   Alain BADOIL 
(conseil d’administration) 

 

i) Délégations du conseil de communauté au bureau communautaire et au président 

Comme le prévoit la loi, pour assurer une certaine souplesse dans la gestion de la CCVL, le conseil de 

communauté a donné des délégations au bureau communautaire d’une part, et au président d’autre part, 

suivant le détail ci-après :  

 

• délégations au bureau communautaire 

 

- préparation, passation, exécution et règlement de tous marchés de travaux, services et fournitures 

d’un montant compris entre 30.000 et 150.000 € HT,  

- emprunts (choix d'organismes prêteurs, négociation et approbation des contrats de prêts, conversion 

de monnaie de référence) et ligne de crédit de trésorerie,  

- création et/ou modification des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

communautaires,  

- détermination des prix des produits et services faisant l'objet de régies communautaires, à 

l'exception de ceux qui seraient financés par une taxe ou une redevance, 

- acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,  

- louage des biens communautaires,  

- conventions à conclure, à titre gratuit, avec les communes membres ou avec d'autres organismes 

tiers ou personnes physiques, n'engageant pas la communauté dans des orientations stratégiques, 

- conventions d'utilisation du nom « Vallons du Lyonnais » et du logo de la CCVL pour les usages 

occasionnels, 

- conventions pour la mise à disposition des biens meubles et immeubles par les communes membres 

à la CCVL ou inversement par la CCVL aux communes membres,  

- subventions relatives aux « Bourses aux projets » et « Inter’Val » dans la limite des crédits inscrits au 

budget principal. 

 

• délégations au président 

 

- préparation, passation, exécution et règlement de tous marchés de travaux, services et fournitures 

d’un montant compris entre 0 et 29.999,99 € HT, 

- actions en justice (actions à l'initiative de la communauté ou pour sa défense dans les actions 

intentées contre elle) et détermination des rémunérations et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts,  

- conventions de stage, 

- contrats de travail, 

- demandes de subventions et plans de financement correspondants, 

- virements de crédits à partir du chapitre des dépenses imprévues,  

- demandes de permis de construire et autorisations de travaux,  

- conventions pour la mise à disposition du personnel de la CCVL à des organismes tiers, ou de mise à 

disposition de personnel extérieur au profit de la CCVL,  

- conventions d'occupation du domaine public, 

- conventions pour la mise à disposition ou/et échange de données géographiques informatisées à des 

organismes tiers,  

- conventions pour la perception de recettes liées à la vente de produits issus de la collecte et du tri 

des déchets ménagers ainsi que des apports à la déchèterie intercommunale.  

- pour l’année 2014, détermination d’un tarif pour Inter’Val d’Automne 2014 
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j) Indemnités de fonctions du président et des vices présidents  

Compte tenu de la composition du bureau communautaire et de la réglementation en vigueur, le 

conseil de communauté, a décidé de fixer le montant des indemnités au président et aux vice-

président(e)s de la CCVL, comme suit, pour le présent mandat :  

 

- indemnité brute mensuelle du président : 2090,80 €, soit 55 % de l’indice brut 1015, 

- indemnité brute mensuelle des vice-président(e)s : 940,10 €, soit 24,73 % de l’indice brut 1015. 

 

k) Assistance juridique 

La CCVL est liée par voie de convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 

Rhône (CDG69) pour une mission d’assistance juridique dont le prix pour l'année 2015 a été fixé à 4 660 €. 

 

l) Moyens matériels mis en commun 

En juin 2014, la CCVL a conclu un marché de fournitures pour l’acquisition d’un photocopieur commun 

avec le SOL, pour un montant de 3 889 € HT. Une convention de remboursement de frais a été conclue 

entre la CCVL et le SOL définissant les conditions financières et la répartition des charges entre les deux 

collectivités utilisatrices du copieur. 

 

m) Marché de transports de personnes 

Dans le cadre de ses activités, la CCVL organise le transport de personnes à destination d’une part, de 

la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray (lot 1), d’autre part, des centres de 

loisirs intercommunaux (lot 2). 

 

Le bureau communautaire a approuvé le 25 septembre 2014, un marché à bons de commande, pour 

une durée de 12 mois, à conclure avec les AUTOCARS PLANCHE, aux conditions suivantes :  

 

• Lot 1 : transport à destination de la piscine intercommunale 

o Montant minimum : 25.000 € HT/an 

o Montant maximum : 60.000 € HT/an 

 

 

• Lot 2 : transport à destination des centres de loisirs intercommunaux 

o Montant minimum : 5.000 € HT/an 

o Montant maximum : 25.000 € HT/an 

2. GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

a) Emplois saisonniers 

Comme chaque année, le conseil de communauté a autorisé la création d’emplois saisonniers pour 

assurer le fonctionnement de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray pendant la 

saison d’été. Ces postes ont été pourvus par voie de contrats à durée déterminée. 
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b) Convention CNRACL 

 
La CCVL avait conclue en 2010 une convention avec le CDG 69 pour assurer une mission de contrôle et de 

suivi des dossiers CNRACL des agents, convention arrivée à échéance le 31 décembre 2013. 

 

Afin de poursuivre ce partenariat, le bureau communautaire a approuvé une nouvelle convention pour 

une durée de 4 ans, du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2017.  

 

c) Assurances risques statutaires 

La CCVL est titulaire d’un contrat d’assurances risques statutaires dont l’échéance était fixée au 31 

décembre 2014. Le bureau communautaire a décidé de souscrire un nouveau contrat d’assurances contre 

les risques financiers liés au régime de protection sociale du personnel auprès de CNP ASSURANCES / 

SOFCAP, dont le mandataire est SOFCAP. Ce contrat, d’une durée de 3 ans, du 1er  janvier 2015 au 31 

décembre 2017, a été conclu aux conditions suivantes :  

 
- taux : 4 % de la masse salariale pour les agents CNRACL 

- risques couverts : accident du travail, longue maladie, maladie de longue durée, maternité, décès 

 

- taux : 1,65 % de la masse salariale pour les agents IRCANTEC 

- risques couverts : maladie ordinaire (franchise de 15 jours), accident du travail, maternité, graves 

maladies. 

 

d) Garantie maintien de salaire 

Le régime spécial de sécurité sociale des fonctionnaires territoriaux impose aux collectivités locales de 

verser à leurs fonctionnaires des prestations en cas de maladie, le montant de ces prestations variant, 

après avis du comité médical, en fonction de la pathologie et de la durée de l’arrêt de travail. 

 
De façon à éviter à des agents de ne percevoir qu’un demi-traitement en attendant l’avis du comité 

médical, il a été proposé la mise en place d’une procédure permettant à la MNT de maintenir le plein 

traitement aux agents concernés, dans l’attente de l’avis du comité médical, à la condition cependant que 

dans le cas où le comité médical permettrait le maintien à plein traitement de l’agent avec effet 

rétroactif, le rappel de salaire calculé par le service paie de la collectivité soit reversé à la Mutuelle 

Nationale Territoriale, et non à l’agent. 

 

Pour cela, le bureau communautaire a approuvé une convention de gestion des prestations de la garantie 

« maintien de salaire » auprès de la MNT. 

 
 
 
 
  



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

20 

 
 

FINANCES 

1. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil de communauté a tenu son débat d’orientations 

budgétaires le 23 janvier 2014.  

 

L’enveloppe correspondant à la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) a été répartie entre les 

communes suivant les critères et les montants définis dans le tableau ci-dessous : 
 

 Critère1            Critère2             Critère3             
 0,25 0,25 0,50 

Communes 
Population 
3/16 ans 

DGF 

Inverse 
potentiel 

fiscal  

Population 
totale Total 

Brindas 2 741 1 120 € 5 166 9 026 
Grézieu 2 066 1 064 € 4 640 7 770 
Messimy 1 706 994 € 3 055 5 755 
Pollionnay 809 1 341 € 1 918 4 069 
Ste Consorce 854 1 004 € 1 748 3 606 
St Laurent de 
Vaux 133 2 491 € 242 2 865 
Thurins 1 428 1 466 € 2 693 5 587 
Vaugneray  2 257 1 298 € 4 583 8 138 
Yzeron 506 1 723 € 956 3 184 

 12 500 12 500 25 000 50 000 
 

 

2. OPERATIONS BUDGETAIRES 

Lors de sa séance du 20 février 2014, le conseil de communauté a procédé aux votes des différentes 
opérations budgétaires nécessaires au fonctionnement de la collectivité en début d'exercice, à savoir :  
 
- approbation de la politique foncière de l'exercice 2013 
- approbation du compte administratif de l'exercice 2013 
- approbation du compte de gestion de l'exercice 2013 
- approbation de l’affectation des résultats de l'exercice 2013 sur l'exercice 2014 
- vote des différents taux d’imposition  
- approbation du budget primitif de l'exercice 2014 (budget principal et budgets annexes), dont les 
montants figurent ci-après :  

 

 
BUDGET PRINCIPAL INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 11 068 183,99 10 112 527,14 21 180 711,13 

- Recettes 11 068 183,99 10 112 527,14 21 180 711,13 
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BUDGET ANNEXE 

« ENVIRONNEMENT » 
INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 375 667,27 2 840 445,26 3 216 112,53 

- Recettes 375 667,27 2 840 445,26 3 216 112,53 

 

BUDGET ANNEXE 
« LOGEMENT 

SOCIAL » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 29 719,52 465 594,92 495 314,44 

- Recettes 29 719,52 465 594,92 495 314,44 

 

BUDGET ANNEXE 

« OFFICE DE TOURISME 

DES VALLONS  

DU LYONNAIS » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 3 158,08 161 121,20 164 279,28 

- Recettes 3 158,08 161 121,20 164 279,28 

 

BUDGET ANNEXE 

« DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE - 
AU MALVAL » 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 146 194,02 94 000,00 240 194,02 

- Recettes 146 194,02 94 000,00 240 194,02 

 

BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 

CLAPELOUP » A STE 

CONSORCE 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 2 175 164,99 2 757 187,95 4 932 352,94 

- Recettes 2 175 164,99 2 757 187,95 4 932 352,94 

 

BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE DE 

MAISON-BLANCHE » A 

VAUGNERAY 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 260 547,40 348 499,00 609 046,40 

- Recettes 260 547,40 348 499,00 609 046,40 

 
BUDGET ANNEXE « PARC 

D'ACTIVITES 

ECONOMIQUES 

COMMUNAUTAIRE LES 

LATS II » A MESSIMY 

INVESTISSEMENT (€) FONCTIONNEMENT (€) TOTAL (€) 

- Dépenses 888 836,00 888 836,00 1 777 672,00 

- Recettes 888 836,00 888 836,00 1 777 672,00 
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Taux d’imposition 2014 et bases minimum de CFE 

 

La suppression de la taxe professionnelle en 2012 s’est accompagnée d’un système de compensation 

qui permet aux collectivités concernées de conserver (via un prélèvement ou une dotation) un niveau 

de recettes comparable avant et après mise en place de la réforme, via le « FNGIR » (Fonds National de 

Garantie Individuelle de Ressources) et la « DCRTP » (dotation de compensation de la Réforme de la 

Taxe Professionnelle). 

 

Les EPCI en TPU comme la CCVL sont devenus depuis le 1erjanvier 2011, des EPCI à fiscalité mixte qui 

doivent voter la part de la fiscalité leur revenant :  

 

- sur le taux de taxe d’habitation (TH),  

- sur le taux de taxe foncière des propriétés bâties (TFPB),  

- sur le taux de taxe foncière des propriétés non bâties (TFPNB). 

 

Ce premier bloc constitue la part de fiscalité « ménages » perçu par l’EPCI et les communes membres.  

 
En outre, ces EPCI doivent voter la part de la fiscalité leur revenant sur le taux de la cotisation foncière 

des entreprises (CFE), constituant avec la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) la 

part de fiscalité « entreprises ». 

 

Cependant, la CCVL n’a pas de pouvoir de décision en ce qui concerne le produit de la Cotisation sur la 

Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) 

et de la Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) dont les taux et l’assiette sont fixés par l’Etat. 

 
Lors de sa séance du 20 février 2014, le conseil de communauté a décidé de fixer les taux de fiscalité 

de la CCVL pour 2014 comme suit :  

 

o CFE : taux à 22,92 % applicable aux bases fiscales de la cotisation foncière des entreprises 

revenant à la CCVL, 

o TH : taux de 6,98 % applicable aux bases fiscales de la taxe d’habitation revenant à la CCVL, 

 

o TFNB : taux de 2,47 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties revenant à la CCVL, 

 

o TFB : taux de 0,357 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties revenant à la CCVL. 

 

TASCOM 

 
La CCVL perçoit, depuis le 1er janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) prévue à 

l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972.  

 

Par délibération en date du 22 septembre 2011, le conseil de communauté avait décidé de l’instauration 

d’un coefficient multiplicateur égal à 1,05 pour 2012.  Sachant qu’il est possible d’apporter une variation 

de 0,05 chaque année, sans excéder 1,20, le conseil de communauté, lors de sa séance du 25 septembre 

2014, a décidé de fixer le coefficient multiplicateur de la TASCOM à 1,10 avec effet au 1er  janvier 2015.  
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3. SUBVENTIONS ATTRIBUEES PAR LA CCVL 

Chaque année, la CCVL attribue des subventions de fonctionnement ou d'investissement à des 

organismes ou associations intervenant sur le territoire communautaire. 

 

Au cours de sa séance plénière du 20 février 2014, le conseil de communauté a décidé de verser, sur le 

budget principal, pour l’exercice 2014, les subventions suivantes : 

 

• 4.655 € dans le domaine de l’administration générale 
• 3.500 € dans le domaine de l’agriculture 
• 43.000 € dans le domaine du développement économique et de l’emploi 
• 6.500 € dans le domaine de la jeunesse 
• 3.000 € dans le domaine de l’action sociale 
• 9.500 € dans le domaine du sport  
• 39.600 € dans le domaine du tourisme et de la culture 

 

Les conventions d’objectifs correspondantes ont été conclues avec chaque bénéficiaire. 
 
 

4. SUBVENTIONS PERÇUES PAR LA CCVL 

Au cours de chacun des exercices et en fonction des projets, notamment en section d’investissement, des subventions 

sont sollicitées par la CCVL auprès de différents partenaires. Les versements intervenant à différentes dates, le 

tableau ci-après permet de visualiser les recettes budgétairement perçues par la CCVL au cours de l’année 2014. 

 

Récapitulatif des subventions perçues par la CCVL sur l'exercice 2014 

(Budget principal et budgets annexes) 

 

Subventions d'investissement perçues en 2014 

   Organisme payeur Opération Montant 

      

Département du Rhône Réhabilitation piscine à Thurins 25 222,86 

  Chaufferie-bois 35 000,00 

  Réaménagement du lac du Ronzey 330 425,00 

  Maison du Lac à Yzeron 8 361,00 

  Voirie - solde 2009 34 997,19 

  Voirie - solde 2010 83 612,00 

  Requalification PAE - année 2010 11 254,72 

  Total 528 872,77 

      

Région Rhône-Alpes Réaménagement du lac du Ronzey 280 565,60 

  Total 280 565,60 

      

ADEME Chaufferie bois 23 650,15 

  Total 23 650,15 
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CAF EAJE 6 708,43 

  Total 6708,43 

      

 

 

Subventions de fonctionnement perçues en 2014  

   

Budget principal   

Organisme payeur Opération Montant 

   

Département du Rhône Espaces Naturels Sensibles 7 000,00 

 Total 7 000,00 

   

Région Rhône-Alpes Inter'Val d'Automne 2013 7 000,00 

 Total 7 000,00 

   

   

CAF CEJ - acompte 2014 88 903,71 

 PSEJ - solde 2013 100 026,93 

 CEJ - solde 2014 51 059,18 

 Jeunesse 2013 3 000,00 

 Face formation Jeunesse 2013 1148,16 

 CEJ - acompte 2014 266 711,15 

 Solde PSEJ 2013 118 062,13 

 Solde enfance 2014 177 416,28 

 Fonctionnement Aire d'accueil des gens du voyage 29 139,00 

 Total 835 466,54 

   

MSA Enfance - jeunesse 6 316,97 

 Prestations 2012 - enfance jeunesse 18 950,91 

 Total 25 267,88 

   

   

Budget annexe "Environnement"  

Organisme payeur Opération Montant 

   

ECO-EMBALLAGES Soutien - solde 2013 et année 2014 339 033,43 

OCAD 3 E Soutien vente de produits électriques solde 2013 et 2014 8 366,80 

ECO DDS Soutien - année 2013 2 331,32 

ECO MOBILIER Soutien contrat collecte 1 940,70 

 Total 351 672,25 

   

   

Budget annexe "PAE Clapeloup" à Ste Consorce  

Organisme payeur Opération Montant 

Département du Rhône Travaux 2010 et 2011 26 871,60 

 Total 26 871,60 
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5. BUDGET ANNEXE « DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » 

L’instruction budgétaire et comptable M 14 stipule que les communautés de communes qui sont 

amenées à effectuer des opérations de viabilisation de terrain dans un but de commercialisation doivent 

tenir une comptabilité de stock spécifique pour ces opérations. 

 

Le conseil de communauté de la CCVL ayant décidé de la réalisation d’un parc d’activités économiques 

« Les Lats II » à Messimy, il a donc été nécessaire de créer un budget annexe dénommé « Parc d’activités 

économiques communautaire Les Lats II ». Par ailleurs, compte-tenu de la viabilisation des terrains et de 

leur vente à des personnes privées, conformément à l’instruction M 14, ce budget annexe doit être 

assujetti à la TVA.  

 

6. LIGNES DE CREDITS DE TRESORERIE 

Afin de financer différents projets, la CCVL a recours périodiquement à des emprunts ou lignes de crédits 

de trésorerie auprès d’organismes bancaires. En 2014, la CCVL a souscrit un contrat de ligne de crédit de 

trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes aux conditions suivantes : 

 
• Montant : 500.000 € 
• Durée : 12 mois à compter de la signature du contrat 
• Taux : EONIA + marge 1.80 % (ou point) 
• Base de calcul des intérêts : exact/360 jours 
• Commission/frais de dossier : 1 000 € 
• Commission de non utilisation : néant 
• Paiement des intérêts : chaque mois civil par débit d’office 
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AGRICULTURE 

 

COMPETENCE « Aménagement de l'espace rural » 

« Aménagement rural» et «création, extension, aménagement, entretien et exploitation d’équipements ou 

services concourant à l’agriculture» 

« Acquisitions et constitution de réserves foncières, schéma de cohérence territoriale et schémas de 

secteur, études d’urbanisme liées au SCOT ou aux schémas directeurs, aménagement rural, création, 

extension, aménagement, entretien et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage, droit de préemption 

urbain dans les zones d’aménagement concerté » 

 

1) OBSERVATION ET VEILLE DU FONCIER AGRICOLE 

Forte d’une agriculture qui occupe 65 % de son territoire, la CCVL agit pour le maintien d’une agriculture 

dynamique, viable et durable afin de conforter une activité économique génératrice d’emploi et de 

produits agricoles de qualité, conserver un aménagement équilibré de l’espace et préserver un cadre de 

vie remarquable pour ses habitants. 

 

Dans le cadre de cette politique agricole, le conseil de communauté avait décidé de conclure une 

convention avec la SAFER Rhône-Alpes. 

 

Suite à l’intervention de la SAFER pour le compte de la CCVL, en 2013, dans le cadre du projet d’extension 

des Laboratoires Boiron et de la création d’un PAE communautaire à vocation artisanale à Messimy, la 

SAFER a mis gratuitement à disposition de la CCVL et de ses communes membres deux outils 

d’observation et de veille du foncier agricole : VIGIFONCIA et VIGIFONCIER.  

 

A l’issue d’une période de gratuité d’un an, la SAFER a proposé à la CCVL de contracter autour des quatre 

thématiques suivantes : 

 

- connaissance des transactions et des marchés fonciers ruraux, aide à la compréhension des 

dynamiques foncières territoriales,  

- action foncière au bénéfice de la CCVL dans le respect des missions confiées à la SAFER par le 

législateur, 

- évaluation, en amont d’actions foncières, du contexte foncier et de la dureté foncière 

d’opérations dont l’importance ou le contexte nécessite une action de la SAFER à la demande 

de la CCVL 

- nécessité de préserver et de faciliter la transmission de l’outil de production agricole (foncier, 

bâtiments d’exploitation et logement lorsqu’il est indispensable à l’activité agricole et construit en 

zone agricole). 

 

Aussi, suite à la convention cadre conclue en mars 2013 pour une durée d’un an avec la SAFER Rhône-

Alpes, le conseil de communauté a souhaité poursuivre ce partenariat. Aussi, il a approuvé en février 2014 

un avenant n° 1, pour ces mêmes dispositifs, pour un montant de 2 856 € TTC, pour l’année 2014. 

 

 

 

 



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

27 

 
 

 

 

2) DEVELOPPEMENT DE CIRCUITS COURTS DE COMMERCIALISATION 

Depuis 2009, la CCVL travaille à la valorisation des produits locaux et au développement des circuits 

courts de commercialisation. Ainsi, la CCVL a accompagné des agriculteurs et des consommateurs dans la 

création d’une association de vente de paniers de produits locaux : «Les paniers des Vallons».  

 

Suite à une baisse du nombre d’adhérents, l’association a souhaité investir dans des outils de 

communication en vue de promouvoir l’association. Sollicitée pour financer cette action, la CCVL a versé 

une subvention de 1 000 € à l’association. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la démarche d’approvisionnement en produits locaux sur les territoires du 

SOL et du SIMOLY engagée en 2013, une deuxième édition du forum interprofessionnel de l’alimentation 

de proximité a été organisée, à Saint-Martin-en-Haut le 24 novembre 2014, avec l’appui de nombreux 

partenaires dont les Chambres consulaires du Rhône et de la Loire, la Marque Collective « Le Lyonnais, 

Monts et Coteaux » et le soutien financier de la Région Rhône-Alpes. 

 

Il s’agissait, lors d’une après-midi, de mettre en relation, avec un format de type speed-dating, des 

professionnels de l’alimentation de proximité (producteurs, artisans, commerçants, restaurateurs, 

établissements de restauration collective en régie directe…) pour relocaliser et dynamiser l’économie 

alimentaire grâce à des partenariats durables et de proximité. 

 

3) PRISE EN COMPTE DES DIFFICULTES DU MONDE AGRICOLE 

Face aux difficultés rencontrées par le monde agricole, la CCVL s’est rapprochée de l’association Solidarité 

Paysans dont les objectifs sont les suivants :  

 

- proposer aux agriculteurs, en situation difficile, un accompagnement socioprofessionnel 

individualisé réalisé par des bénévoles  

- interpeller les organisations agricoles, les pouvoirs publics, les créanciers et les bailleurs sur les 

difficultés rencontrées dans le monde agricole. 

 

Les champs d’intervention de l’association sont étendus : ils concernent la médiation et la concertation 

familiale, l’économie et la gestion, le juridique, le social et l’accès aux droits. 

 

En 2014, la CCVL a subventionné la projection d’un film de sensibilisation aux problématiques du monde 

agricole diffusé au Cinéval : « Les Fils de la Terre» d’Edouard Bergeon. Ce film aborde quelques questions-

clés du monde agricole contemporain : transmission du patrimoine, surcharge de travail, surendettement, 

dépression, suicide.  Cette projection a été suivie d’un débat animé par l’association « Solidarité 

Paysans ».  
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AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 
COMPETENCE OBLIGATOIRE 

« Création de zones d’aménagement concerté (ZAC) d’intérêt communautaire. Les ZAC d’une superficie 

au moins égale à 1 hectare et dont la nature se situe majoritairement (en terme de surface) dans les 

domaines de compétences de la CCVL sont d’intérêt communautaire. 

Acquisitions et constitution de réserves foncières, schéma de cohérence territoriale et schémas de 

secteur, études d’urbanisme liées au SCOT ou aux schémas directeurs, aménagement rural, création, 

extension, aménagement, entretien et gestion d’aires d’accueil des gens du voyage, droit de 

préemption urbain dans les zones d’aménagement concerté » 
 

1. LA POLITIQUE FONCIERE DE LA CCVL 

a) Le partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) 

L’action foncière pour la CCVL et les communes est au cœur du Programme Local de l'Habitat (PLH) afin 

de répondre au double enjeu de la rareté et du prix élevé du foncier : 

 

- assurer les besoins globaux sans dépasser les objectifs (maîtrise de l’étalement urbain 

notamment)  

- permettre la production de logements sociaux, en location ou en accession. 

 

L’EPORA, spécialisé dans le domaine foncier, s’est mis au service des projets des collectivités de la CCVL. 

Les établissements publics fonciers locaux (EPFL) sont compétents pour réaliser pour leur compte, pour le 

compte de leurs membres ou de toute personne publique, toute acquisition foncière ou immobilière pour 

constituer des réserves foncières ou pour réaliser des opérations ou actions d’aménagement. 

 

L’EPORA dispose d’une ingénierie reconnue en matière foncière. Il peut ainsi aider à la mise en œuvre 

d’une politique de réserve foncière pour favoriser le logement social. L’EPORA peut intervenir pour faire 

les acquisitions foncières, le portage foncier, les travaux de déconstruction et de terrassement. 

 

Pour mémoire, la CCVL avait conclu, en novembre 2010, une convention cadre avec EPORA afin de définir 

les grandes orientations de la politique foncière mise en œuvre sur le territoire de la CCVL. Cette 

convention fixait également les conditions générales d’intervention d’EPORA sur le territoire.  

 

Au début de l’année 2014, la CCVL a conclu avec EPORA et la commune de Brindas une convention 

d’études afin d’assurer une veille foncière active sur des secteurs prioritaires d’intervention pour lesquels 

des Orientations d’Aménagement et de Programmation ont été définies.  

 

En effet, les objectifs de la commune de Brindas étaient doubles : 

 
- dans les zones AU (1AUa, 1AUac, 3AUa) autour du centre-bourg et la zone Uda, pour lesquelles la 

commune avait programmé la réalisation d’opérations de logements, notamment sociaux, afin de 

répondre aux objectifs de production inscrits au PLH : il s’agissait pour EPORA d’assister la collectivité 

dans la définition des projets et de la stratégie foncière associée. 
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- dans la zone Ua correspondant au centre-bourg, avec les zones AU (1AUa, 1AUac, 3AUa) ainsi que la 

zone Uda, il s’agissait de mettre en place un outil de veille foncière permettant de maitriser les tènements 

capables d’accueillir des opérations de logements, notamment sociaux, de types intermédiaires ou 

collectifs et ainsi favoriser le renouvellement urbain sur ces secteurs. 

Cette démarche était prévue pour renforcer la capacité de la commune de Brindas à saisir des 

opportunités foncières sur le moyen terme, et à définir la faisabilité opérationnelle de projets sur des 

secteurs à enjeux. 

 

b) Le bilan des acquisitions et cessions foncières 

Comme chaque année, le conseil de communauté a délibéré sur le bilan des acquisitions et cessions 

foncières réalisées par la CCVL au cours de l’année N-1. 

 

Pour l’exercice 2013, le bilan de la politique foncière, tel que repris dans le tableau ci-dessous, a été 

approuvé : 

 
1 - VENTES 

 

Caractéristiques du terrain Surface Estimation du 

service des 

Domaines 

Prix fixé par la 

CCVL  

Prix total  Observations  

Parcelle de terrain cadastrée 

A 967 au lieu-dit « Maison-

Blanche » à Vaugneray 

11 m² 16 € 16 € le m² 176 € Cession au profit du 

Département du Rhône 

Parcelle de terrain cadastrée 

A 958 (lot n° 3) du PAE 

Maison-Blanche à Vaugneray 

1121 m² 47 € 47 € le m² 52 687 € Vente à M. Roche  

 

 

2 – ACQUISITIONS 

 

Caractéristiques du 

terrain 

Références cadastrales 

et surfaces 

Estimation du 

service des 

Domaines 

Prix fixé 

par la 

CCVL  

Prix total  Observations  

Parcelles de terrain en 

vue de l’extension du 

PAE Clapeloup à Sainte 

Consorce 

 

C 186 de 115 m² 

C 281 de 2414 m² 

C 229 de 4113 m² 

C 284 de 35809 m²  

soit un total de 

42451 m² 

 

 

 

 

 

11 € le m² 

 

 

 

 

 

11 € le m² 

 

 

 

 

 

466 961 € 

Acquisition par la CCVL 

auprès de MM. Bost pour 

l’extension du PAE de 

Clapeloup à Sainte Consorce 

Parcelles de terrain en 

vue de l’extension du 

PAE Clapeloup à Sainte 

Consorce 

 

C 49 de 3145 m² 11 € le m² 11 € le m² 34 595 € Acquisition par la CCVL 

auprès de Mme Moretton 

pour l’extension du PAE de 

Clapeloup à Sainte Consorce 

Parcelles de terrain en 

vue de l’extension du 

PAE Clapeloup à Sainte 

Consorce 

 

C 48 de 2630 m² 11 € le m² 11 € le m² 28 930 € Acquisition par la CCVL 

auprès de M. Rulliat pour 

l’extension du PAE de 

Clapeloup à Sainte Consorce 

Parcelles de terrain en 

vue de l’extension du 

PAE Maison-Blanche à 

Vaugneray 

 

A 163 de 5260 m² 

A 164 de 911 m² 

A 165 de 3735 m² 

soit un total de 9906 m² 

12 € le m² 12 € le m² 118 872 € Acquisition par la CCVL 

auprès de Mme Mallet pour 

l’extension du PAE de 

Maison-Blanche à 

Vaugneray 
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2. LES ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 

La sauvegarde de l’environnement est une préoccupation forte de la CCVL qui souhaite s’inscrire dans une 

politique de développement durable en matière d’aménagement de son territoire. Parallèlement, le 

Département du Rhône mène depuis 1991 des actions de préservation et de valorisation des milieux naturels 

à travers la politique des ENS, sites présentant une valeur patrimoniale au regard de caractéristiques 

paysagères, de la faune ou de la flore. En 2003-2004, le Département a élaboré un plan de gestion et de mise 

en valeur à l’échelle des 11 ENS de l’Ouest Lyonnais. Sur la CCVL, deux sites sont gérés au titre de la politique 

des ENS du Rhône : 

 

- le site du plateau de Méginand et des vallons du Charbonnières, du Ribes et du Ratier, 

- le site des Crêts boisés. 

 

a) Le site du Plateau de Méginand et des Vallons du Charbonnières, du Ribes et du 

Ratier 

Ce site regroupe les ENS n° 36 et 37 sur le territoire de la CCVL (Grézieu-la-Varenne et Sainte-Consorce) et du 

Grand Lyon (Marcy-l’Etoile, Tassin-la-demi-Lune, Charbonnières-les-Bains, Saint-Genis-les-Ollières, Craponne, 

Francheville, Lyon et Sainte-Foy-lès-Lyon). Il constitue un vaste site de 950 hectares composé d’un plateau 

agricole entaillé par plusieurs vallons boisés parcourus par des cours d’eau et combinant des espaces 

agricoles ouverts, offrant des points de vue sur les Monts du Lyonnais et l’agglomération lyonnaise, avec des 

espaces plus fermés de bocage et de profonds vallons boisés. 

 

Un plan de gestion et de mise en valeur des sites du plateau de Méginand et du Vallon du Charbonnières a 

été défini en 2008, en concertation avec les représentants des collectivités territoriales et des usagers des 

sites. Il s’inscrivait dans le cadre de la politique des espaces naturels sensibles du Département du Rhône et 

celle des Projets nature du Grand Lyon. 

 

La CCVL poursuit les animations pédagogiques avec les écoles des communes membres de la CCVL qui le 

souhaitent. Il s’agit d’animations de découverte et de sensibilisation à la protection de cet ENS. 

 

Pour réaliser ces animations subventionnées par le Département du Rhône à hauteur de 7 000 €, soit à 

hauteur de 50 % de la dépense effectuée par la collectivité, la CCVL a fait appel à des animateurs 

professionnels de l'association NATURAMA spécialisée en éducation à l'environnement. Le coût pour la CCVL 

pour l’année 2014 a été de 7 140 €. 

 

Pour l'année scolaire 2013/2014, quatrième année de réalisation de ce programme, 8 classes du territoire 

ont participé aux animations, représentant environ 220 élèves issus de 4 écoles. Un forum de restitution a eu 

lieu le 5 juin 2014 à la salle des fêtes de Vaugneray. Cette manifestation a été l'occasion de valoriser et de 

présenter aux parents le travail réalisé par leurs enfants. Elle a également permis de sensibiliser les parents 

aux richesses naturelles du territoire et à la nécessité de les protéger.  

 

b) Le PPRNI du Garon 

Dans le cadre de sa compétence « Aménagement de l'espace communautaire », la CCVL a été 

amenée à se prononcer sur le projet de PPRNI du Garon, lors de sa séance du 25 septembre 

2014. 
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Il a été rappelé que la CCVL n’a pas vocation à émettre des remarques d’ordre général mais 

uniquement sur les points particuliers relevant de sa compétence. Dans ce cadre, la CCVL a 

donc émis un avis sur le projet d’extension du parc d’activités économiques communautaire 

de la Goyenche à Thurins. 

 

En effet, lors de la phase de concertation, ce secteur était proposé partiellement (lisière sud-

ouest) en zone verte. Or, au stade du bilan de la concertation, il s’est avéré que ce secteur a 

été classé en zone rouge alors que ces terrains ne sont pas situés au sein du périmètre d’aléa 

fort. 

 

Au vu de cette constatation, le conseil de communauté a émis un avis favorable au PPRNI du 

Garon tout en émettant une réserve relative au secteur de la Goyenche à Thurins, comme 

suit : 

- la CCVL sollicite des services de l’Etat que ces terrains soient classés en zone verte : 

« très faiblement exposée au risque en zone urbanisée. Cette zone correspond au lit 

majeur du cours d’eau (crue exceptionnelle). Zone non inondable pour la crue 

centennale » (source : note de présentation, page 27) 
 

c) La Mine du Verdy à Pollionnay 

 

La CCVL dispose d’une réserve naturelle régionale sur son territoire : la Mine du Verdy, située 

sur la commune de Pollionnay. 

 

La Région Rhône-Alpes, qui finance les actions du plan de gestion de cette réserve, conduites 

par la FRAPNA Rhône, et notamment les animations scolaires du volet sensibilisation et 

communication, a sollicité la CCVL pour proposer ce type d’animations aux écoles primaires 

du territoire. 

 

Au titre de sa compétence « Aménagement de l’espace », une convention a donc été conclue 

entre la CCVL et la FRAPNA afin de définir les conditions administratives et financières pour la 

réalisation de ces animations d’éducation à l’environnement et au développement durable à 

destination des classes de primaire (cycles 1, 2 et 3) des écoles. 

 

En 2014, 8 classes de différentes écoles de la CCVL (4 de Brindas, 3 de Grézieu la Varenne et 1 

d’Yzeron) ont suivi ces animations. Pour ces animations, la CCVL a versé une subvention d’un 

montant de 1 344 € à la FRAPNA et a conclu la convention d’objectifs correspondante. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

COMPETENCE OBLIGATOIRE 

« Création, extension, aménagement, entretien, gestion et promotion des zones ou parcs d’activité 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique ». Les zones ou parcs d’activités d’une 

surface totale au moins égale à 5.000 m² sont d’intérêt communautaire. 

« Etudes et promotion de l'activité économique sur le territoire communautaire ; études en matière de 

développement commercial ;  actions de développement économique d’intérêt communautaire» 
 

 

La CCVL compte environ 1 750 entreprises principalement liées aux secteurs de l’agriculture, du 

commerce, de l’artisanat et de la santé. Les entreprises sont en majorité des PME-PMI employant moins 

de 10 salariés. Elles sont localisées en centre bourg, dans les hameaux ou dans les parcs d’activités 

économiques. Ces derniers sont au nombre de 11, dont 9 d’intérêt communautaire (gestion assurée par la 

CCVL). Ils ne sont pas spécialisés et accueillent des entreprises industrielles et artisanales, sauf pour le parc 

d’activités de Maison-Blanche sur la commune de Vaugneray destiné aux activités tertiaires (bureaux, 

services, laboratoires).  

Les entreprises agricoles, environ 280, sont spécialisées pour plus de la moitié dans la culture céréalière 

(31 %) et dans la production fruitière (26 %). L’élevage tient aussi une place importante avec 36 

exploitations (surtout l’élevage de bovins). 

 

Les parcs d’activités économiques sont particulièrement bien situés, proches des principaux axes routiers 

et de l’agglomération lyonnaise (15 km environ). 

 

Les Andrés (Brindas) : 11 ha -70 entreprises artisanales et industrielles essentiellement. 

Le Milon (Brindas) : 2 ha - 2 entreprises. 

Les Ferrières (Grézieu la Varenne) : 3,10 ha -19 entreprises à proximité du centre bourg. 

Les Lats (Messimy) : 27 ha -60 entreprises de tout type et de tailles très différentes dont un pôle 

pharmaceutique important. 

Clape Loup (Sainte-Consorce) : 13 ha - homogénéité dans la taille de sa trentaine d’entreprises.  

Près de la Cour (Thurins) : 1,3 ha - 6 entreprises de services essentiellement. 

La Tuilière (Thurins) : 3 ha - une vingtaine de petites entreprises dans une commune encore très agricole. 

Les Deux Vallées (Vaugneray) : 6,5 ha - une quarantaine de PMI-PME et d’entreprises artisanales. 

Maison-Blanche (Vaugneray) : 1,1 ha -15 entreprises tertiaires.  
 

1. PAE DE CLAPELOUP A SAINTE CONSORCE  

Dans le cadre de l’extension du parc d’activités économique communautaire de Clapeloup situé à Sainte 

Consorce, lors de sa séance du 20 février 2014, le conseil a fixé le prix d’achat : 

 

- de la parcelle C 81, d’une surface de 10750 m² à 11 € le m², soit un total de 118 250 €,  

- des parcelles C 42 et C 43, d’une surface respective de 1352 m² et 7269 m², soit au total 8621 m² 

à 11 € le m², soit un total de 94 831 €. 
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Par ailleurs, lors de sa séance du 6 novembre 2014, le conseil a approuvé l’acquisition des parcelles C 481, 

C 484 et C 485 d’une surface respective de 1 202 m², 465 m² et 7 269 m², soit au total 8 936 m², 

moyennant le versement de la somme de 98 296 € (8 936 m² x 11 € le m²). 

 

2. PAE LA TUILIERE A THURINS 

La CCVL a été saisie par l'étude notariale de Saint Martin en Haut de la vente de locaux situés sur la 

parcelle cadastrée AK 681 à Thurins et faisant partie du PAE de la Tuilière. 

 

La vente a porté sur un local d’activités et un bureau avec un terrain attenant d’une surface de 710 m², 

appartenant à la SCI JLDB. Cette dernière a souhaité vendre ces biens aux époux TORRILHON qui vont y 

exercer une activité de « stockage de chaussures ». 

 

Conformément au cahier des charges, la CCVL a été saisie pour donner son agrément sur l’activité du 

nouvel acquéreur. Après examen de la demande, le conseil de communauté, a émis un avis favorable au 

changement d’activités exercées sur la parcelle précitée, cadastrée AK 681 à Thurins, faisant partie du 

parc d’activités économiques communautaire de la Tuilière. 

 

3. PAE LES LATS II A MESSIMY 

Dans le cadre de l’extension du parc d’activités économiques communautaire « Les Lats II » situé à 

Messimy, la CCVL a ouvert une consultation pour confier à un prestataire spécialisé la maîtrise d’œuvre de 

cette opération. 

 

Le bureau communautaire, réuni le 6 novembre 2014, a approuvé un marché de maîtrise d’œuvre pour 

l’extension de ce parc, à conclure avec le groupement SEGIC / URBA SITE, (mandataire SEGIC), aux 

conditions indiquées ci-après :  

 

• Forfait maîtrise d’œuvre :    39 750,00 € HT 

• Etudes réglementaires : 

o étude impact      7 950,00 € HT 

o étude loi sur l’eau     4 200,00 € HT 

o permis d’aménager     2 250,00 € HT 

                                                                                Total                         54 150,00 € HT 

 

4. PAE LES ANDRES A BRINDAS 

La CCVL ayant décidé de procéder à l’extension du PAE les Andrés situé à Brindas, il a été nécessaire de 

retenir un prestataire spécialisé pour effectuer une étude de faisabilité. Suite à la consultation, un marché 

de services a été conclu en mars 2014 avec le bureau URBASITE SEGIC pour un montant de 15 225 € HT. 

 

Par ailleurs, afin de se conformer à la réglementation en vigueur, des campagnes d’inventaires faune et 

flore ont dû être réalisées. Aussi, un marché de services a été conclu avec ACER CAMPESTRE pour un 

montant de 9 485,00 € HT (marché comprenant une mission sur le PAE les Andrés à Brindas et une 

mission sur le PAE la Goyenche à Thurins). 



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

34 

 
 

 

5. PAE LA GOYENCHE A THURINS 

La CCVL a décidé de procéder à la création du PAE « La Goyenche » située sur la commune de Thurins. 

 

A cet effet, une étude de faisabilité a été confiée par voie de marché public au groupement SAMOP-GIRUS 

pour un montant de 13 200 € HT. 

6. SOLIDARITE-EMPLOIS 

La CCVL dispose de la compétence « soutien à l’action locale pour l’emploi ». L’association SOLIDARITE-

EMPLOIS est un partenaire adapté pour l'aide à l'emploi de proximité, compte tenu de son expérience 

dans ce domaine. Aussi, la CCVL apporte un soutien financier à cette association depuis de 

nombreuses années. Pour l’année 2014, le montant de la subvention versée s’est élevé à 35.000 €. 

7. MOBILISATION DES ENTREPRISES POUR LES JEUNES ET LES DEMANDEURS D’EMPLOIS 

(MEJ)  

L’association SOLEN – Sud-Ouest Lyonnais Entreprises – organise la « Mobilisation des entreprises pour 

les jeunes et personnes en recherche d’emploi » depuis 2007 sur le territoire de SOLEN (Sud-Ouest 

Lyonnais Entreprises) et GGR (GierGaron Rhône), soit les entreprises de 32 communes.  

 

Cette action, initiée par la commission « Relations Ecole-Entreprise » des Associations d’Entreprises du 

Sud-Ouest Lyonnais, a pour objectif la mise en adéquation locale de la formation à l’emploi, notamment 

en aidant les lycées du Sud-Ouest Lyonnais à proposer de nouvelles formations correspondant aux 

besoins des entreprises locales. Au titre de ses compétences « développement économique » et « soutien 

à l’action locale pour l’emploi », la CCVL a décidé de soutenir cette action en versant une subvention de 

1000 € à l’association SOLEN en 2014. 

8. MARATHON POUR L’EMPLOI 

La Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais organise tous les ans le marathon pour 

l’emploi et l’alternance. Cette manifestation a pour objectif de permettre à 50 jeunes, en groupe de 3 à 4 

personnes, d’aller rencontrer 4 entreprises dans la journée. Lors de ces visites d’entreprises, les jeunes 

recueillent des offres d’emplois et remettent leurs CV. De plus, un forum sur les filières, métiers et 

l’alternance est organisé l’après-midi afin que les jeunes poursuivent leur journée en trouvant de 

l’information notamment sur les différents métiers découverts lors des visites d’entreprises. 

 

Au cours de l’exercice 2014, la CCVL a attribué une subvention de 500 € à la Mission Locale des Monts 

d’Or et des Monts du Lyonnais, au titre du « Marathon pour l’Emploi ». 
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9. FONDS D’AIDE AUX JEUNES 

En 2014, la CCVL a attribué à la Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du lyonnais une enveloppe 

de 500 € pour aider les jeunes en difficulté de son territoire : soutien dans leurs projets de formations ou 

aide à la recherche d’emploi en participant aux dépenses de transport en commun et aux dépenses 

consécutives à l’entrée dans l’emploi ou la formation (acquisition de matériel de sécurité…). 

10. FORUM SERVICES A LA PERSONNE 

Les Pôles Emplois de Tassin et d’Oullins organisent en partenariat depuis 2012 un Forum Services à la 

Personne à la salle des fêtes de Brindas. Ce forum s’est déroulé le mardi 17 avril 2014 de 9h à 16h, la CCVL 

apportant comme depuis 2 ans une aide logistique pour l’organisation de ce forum.  

11. VŒUX AUX ENTREPRISES ET ACTEURS AGRICOLES  

La CCVL organise tous les ans la cérémonie des vœux aux entreprises et acteurs agricoles, temps 

important de rencontre entre les élus et les professionnels du territoire. En 2014, cette cérémonie des 

vœux a été organisée le vendredi 24 janvier, à la salle d’animation de Ste Consorce.  
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POLITIQUE DU LOGEMENT ET CADRE DE VIE 

COMPETENCE OPTIONNELLE 

Politique du logement social d'intérêt communautaire et action, par des opérations d'intérêt 

communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées. 

Sont d'intérêt communautaire :  

- la réalisation et la gestion d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH), de 

Programmes d'Intérêt Général (PIG), ou de toute opération de même nature qui s'y substituerait ;  

- l'élaboration et la modification du programme local de l'habitat (PLH), la mise en œuvre  de ses actions 

- la constitution de réserves foncières en vue de la réalisation de logements sociaux ; 

- le financement d'opérations de construction de logements neufs ou de réhabilitation de logements 

existants visant à favoriser la mixité sociale et comportant plus de 20 % de logements locatifs sociaux, 

quel que soit le mode de conventionnement avec l'Etat, 

- la création, l'extension, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'aires d'accueil des gens du voyage. 

 

Dans le cadre de sa politique de l'habitat, la CCVL entend agir suivant deux axes principaux : 

 

- répondre aux besoins des habitants en matière de logements ; 

- intégrer le développement durable dans les projets de construction de logements. 

 

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) est un instrument de prévision et de programmation visant à 

répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale. Le deuxième programme a été élaboré 

pour une durée de 6 ans et a expiré fin 2013. 

1. NOUVEAU PLH 2014/2019 

Pour mémoire, une procédure a été lancée en 2013 afin d’adopter un nouveau PLH pour la période 

2014/2019. C’est le bureau d’études EOHS qui a été retenu pour accompagner la CCVL moyennant un 

montant de 21.350 € HT. Cette décision a fait suite à la délibération du conseil de communauté du 21 

février 2013 qui a décidé d’engager la procédure d’actualisation du PLH communautaire. 

 

De plus, le conseil de communauté s’est réuni à plusieurs reprises lors de cette procédure d’actualisation :  

 

-approbation du diagnostic du PLH de la CCVL 2014/2019 le 11 juillet 2013,  

-approbation des objectifs du PLH de la CCVL 2014/2019 le 19 septembre 2013,  

-approbation du plan d’actions du PLH 2014/2019 le 14 novembre 2013,  

-arrêt du PLH 2014/2019 le 14 novembre 2013. 

 

Cette procédure de mise en place du nouveau PLH communautaire pour la période 2014/2019 a été 

achevée par l’approbation du PLH par le conseil de communauté réuni le 20 février 2014 et l’adoption 

définitive a été prononcée lors de la séance du conseil du 10 juillet 2014, après avis du Comité 

Régional de l’Habitat. 
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Les 6 orientations du PLH 2014/2019 sont les suivantes : 

- Poursuivre les efforts en matière de maîtrise du développement du territoire 

- Intensifier la diversification de l'offre de logements 

- Poursuivre la prise en compte des besoins spécifiques 

- Persévérer dans la mise en place d'une politique foncière active 

- Continuer à promouvoir le développement durable 

- Prolonger le pilotage et l'accompagnement de la mise en œuvre du PLH 

 

Les 16 actions du PLH 2014/2019 sont les suivantes : 

- S'engager sur des objectifs de production territorialisés 

- Financer la production de logements locatifs sociaux 

- Mobiliser le parc privé pour développer l'offre locative aidée 

- Soutenir l'accession sociale à la propriété 

- Renforcer le partenariat et les actions en direction des ménages en situation de précarité 

- Répondre aux besoins des personnes âgées et handicapées 

- Améliorer l'accès au logement des jeunes 

- Compléter l'offre en hébergement d'urgence 

- S'assurer que l'aire d'accueil des Gens du voyage de Brindas répond au Schéma départemental d'accueil 

des Gens du voyage 

- Travailler sur les formes urbaines et les densités 

- Mettre à jour le potentiel foncier mobilisable et stratégique (en lien avec l'EPORA) 

- Améliorer le parc existant 

- Mettre en place une bonification pour promouvoir des projets exemplaires à l'échelle de la CCVL 

- Conforter le pilotage opérationnel et réactif du PLH 

- Assurer le suivi et l'observation de la politique de l'habitat de la Communauté de communes 

- Mieux communiquer autour du PLH. 

 

 

Suite à la mise en place de ce PLH pour la période précitée, le conseil de communauté, lors de sa 

séance du 11 décembre 2014, a approuvé deux règlements : 

 

- le règlement d’attribution des subventions versées par la CCVL afin de favoriser la production 

de logements locatifs sociaux, 

- le règlement d’attribution des aides versées par la CCVL pour l’accession à la propriété à des 

ménages primo-accédants sous réserve de conditions de ressources. 

 

Le PLH 2014/2019 et les règlements correspondants sont consultables à la CCVL. 

2. BILAN FINAL DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT (PLH) 2008/2013 

Conformément à la réglementation en vigueur, le conseil de communauté a approuvé le bilan final du PLH 

2008/2013. 
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Action 1 : Produire un maximum de 1 200 logements 

 

 

Bilan de la production de logements par commune 2008-2013 (source : PC hors contentieux) 

 

Communes Polarités       

SCOT  

Nbre total de                                  

logements 
Nbre de logements                     

individuels purs 
Nbre de logements                                          

individuels groupés 
Nbre de logements                  

collectifs 

Objectif 

PLH sur 6 

ans (maxi) 

Bilan PC 

hors 

contentieux               

2008-2013 

Atteinte 

des 

objectifs 

Objectif 

PLH sur 6 

ans (maxi) 

Bilan PC     

hors 

contentieux 

2008-2013 

Part dans 

production 

réelle de 

logements 

Objectif 

PLH sur 6 

ans (mini) 

Bilan PC 

hors 

contentieux     

2008-2013 

Part dans 

production 

réelle de 

logements 

Objectif 

PLH sur 6 

ans (mini) 

Bilan PC  

hors 

contentieux 

2008-2013 

Part dans 

production 

réelle de 

logements 
Brindas 2 246 350 142% 78 (30%) 157 45% 84 (35%) 7 2% 72 (35%) 186 53% 

Grézieu-la-

Varenne 2 234 345 147% 66 (30%) 148 43% 84 (35%) 57 17% 72 (35%) 140 40% 
Vaugneray 2 234 247 106% 66 (30%) 101 41% 84 (35%) 51 21% 72 (35%) 95 38% 
Messimy 3 144 131 91% 60 (40%) 60 46% 50 (35%) 14 11% 40 (25%) 57 43% 

Pollionnay 3 84 212 252% 36 (40%) 184 87% 30 35%) 0 0% 24 (25%) 28 13% 
Sainte-

Consorce 3 84 96 114% 36 (40%) 33 34% 30 (35%) 29 31% 24 (25%) 34 35% 
Thurins 3 120 78 65% 48 (40%) 53 68% 42 (35%) 0 0% 36 (25%) 25 32% 

St-Laurent-de-

Vaux 4 12 10 83% 6 (50%) 8 80% 4 (35%) 2 20% 2 (15%) 0 0% 
Yzeron 4 42 0 0% 24 (50%) 0 0% 12 (35%) 0 0% 10 (15%) 0 0% 
CCVL   1200 1469 122% 420      

(35%) 744 51% 420           

(35%) 160 11% 352   

(30%) 565 38% 
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Action 2 : Produire 360 logements locatifs sociaux (30%) 

 

 

Objectifs de production de logements locatifs sociaux par commune                         Bilan de la production de logements locatifs sociaux par commune  
 

Communes 
nombre de PC     

hors contentieux       

2008-2013        

nombre de  LLS 

produits          

2008-2013    
% de LLS produits      

2008-2013 
Brindas 350 124 35% 

Grézieu-la-Varenne 345 93 27% 
Vaugneray 247 60 24% 
Messimy 131 40 31% 

Pollionnay 212 18 8% 
Sainte-Consorce 96 12 13% 

Thurins 78 38 49% 
St-Laurent-de-Vaux 10 0 0% 

Yzeron 0 4 100% 
CCVL 1469 389 26% 

 

 

 

 

 

 

 

Communes nombre maximum 

de logts à produire    

nombre de LLS à 

produire          

2008-2013   

% LLS 
 à produire       

2008-2013 
    Brindas 246 90 37% 

Grézieu-la-Varenne 234 82 35% 
Vaugneray 234 82 35% 
Messimy 144 36 25% 

Pollionnay 84 16 20% 
Sainte-Consorce 84 17 20% 

Thurins 120 30 25% 
St-Laurent-de-Vaux 12 1 10% 

Yzeron 42 6 15% 
CCVL 1200 360 30% 
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3. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU COURS DE L’ANNEE 2014 

Le 20 février 2014, le conseil de la CCVL a décidé de verser les subventions suivantes et a approuvé les 

conventions d’objectifs correspondantes :  

 

• OPAC DU RHONE : opération en VEFA de 12 logements locatifs sociaux (9 PLUS et 3 PLAI) sur la 

commune de Brindas, 30 chemin de la Rivière d’Yzeron : versement d’une subvention de 

24 000 € (12 logements x 2000 € = 24.000 €) 

 

• SEMCODA : opération en VEFA de 15 logements locatifs sociaux (12 PLUS et 3 PLAI) sur la 

commune de Grézieu la Varenne, route du Col de la Luère : versement d’une subvention de 

30 000 € (15 logements x 2000 € = 30.000 €) 

 

• ALLIADE HABITAT : opération de 17 logements locatifs sociaux (13 PLUS et 4 PLAI) sur la 

commune de Grézieu la Varenne, 18 rue de la Morellière – lieu-dit La Chaudanne : versement 

d’une subvention de 34 000 € (17 logements x 2000 € = 34.000 €) 

 

• VILOGIA : opération en VEFA de 16 logements locatifs sociaux (16 PLS) sur la commune de 

Grézieu la Varenne, 12 route des Attignies : versement d’une subvention de 32 000 € (16 

logements x 2000 € = 32.000 €).  

 

Deux autres opérations ont été approuvées par le conseil, respectivement en date des 10 juillet et 6 

novembre :  

 

• OPAC du Rhône : opération de 17 logements locatifs sociaux (13 PLUS et 4 PLAI) sur la 

commune de Grézieu la Varenne, place des Anciens Combattants : versement d’une 

subvention de 34 000 € (17 logements x 2000 € = 34.000 €) 

 

• OPAC du Rhône : opération en état de futur achèvement de 10 logements locatifs sociaux (7 

PLUS et 3 PLAI) sur la commune de Grézieu la Varenne, 1 place des Anciens Combattants : 

versement d’une subvention de 20 000 € (10 logements x 2000 € = 20.000 €). 

4. AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A BRINDAS 

L'aire d’accueil des gens du voyage intercommunale située à Brindas est ouverte depuis le 5 janvier 2009. 

Située route du Pont Pilon, le long de la RD 311, au sud du village, cette aire d’une surface d’environ 5000 

m² propose 10 emplacements de 2 caravanes soit 20 places. 

 

Pour un bon fonctionnement et un respect du règlement intérieur, la CCVL a délégué à l’association 

ARTAG (Association Régionale des Tsiganes et de leurs Amis Gadjé) par voie de convention, renouvelée 

chaque année depuis 3 ans, la mission de coordination et de médiation sociale.  

 

En ce qui concerne le marché d'exploitation de cet équipement communautaire, il a été confié à la société 

HACIENDA SG 2 A. pour un montant HT annuel de 54 770,68 € et une durée de  2 ans, à compter du 1er  

janvier 2015, soit jusqu’au 31 janvier 2016. 

 

Le taux d’occupation de l’aire d’accueil des gens du voyage pour l’année 2014 était de 80 %.  
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CULTURE 

 
COMPETENCE OPTIONNELLE 

«création, extension, aménagement, entretien et exploitation d'équipements culturels d'intérêt 

communautaire. Organisation et animation d'activités culturelles d'intérêt communautaire 

Coordination et mise en réseau de l’action culturelle des communes membres » 

Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 

 
 

La CCVL compte trois établissements culturels sur son territoire : le Musée Théâtre Guignol à Brindas, le 

Musée Antoine Brun à Sainte Consorce et la Maison du Blanchisseur à Grézieu la Varenne. Les deux 

premiers sont gérés par la CCVL, le troisième est géré par une association qui assure les permanences et 

la CCVL intervient sur le plan financier en versant chaque année une subvention.  

1. MUSEE THEATRE GUIGNOL A BRINDAS 

En 2014, la saison du théâtre dont la programmation est assurée par le Grand Manitou s’est articulée 

comme suit : 

 

- One man show : « Délirium Très mot », samedi 25 janvier  

- Marionnette tout public : « Cyrano Guignol de Bergerac », samedi 8 février  

- Café-théâtre : « 4 à strophes », samedi 22 mars  

- Marionnette pour adultes : « Do it again ? », samedi 5 avril  

- Théâtre forain tout public : « Sherlock Holmes, son dernier coup d’archet », samedi 19 avril 

- Marionnettes en papier tout public : « Le petit poucet en Arménie », mercredi 23 avril  

- Marionnettes foraines : « Fraise au balcon », dimanche 14 septembre  

- Marionnettes à gaine espagnoles : « Pélélé », samedi 4 octobre  

- Marionnettes à gaine italiennes : « Black varieta », mercredi 5 et jeudi 6 novembre  

- One man show : « Pepito solo », samedi 29 novembre 

- Clown et théâtre d’objet : « Zinzin zazou fada », mercredi 13 décembre  

 

De plus, deux conventions pour l’accueil de résidences d’artistes au Musée Théâtre Guignol ont été 

conclues à Brindas avec l’association LE MONTREUR NDG aux conditions suivantes : 

 

• Dates de la résidence : du 31 mars au 4 avril 2014 

• Spectacle présenté le 5 avril 2014 

• Montant versé par la CCVL : 5.000 € HT. 

 

• Dates de la résidence : du 24 novembre au 28 novembre 2014 

• Spectacle présenté le 13 décembre 2014 

• Montant versé par la CCVL : 5.000 € HT. 

 

Par ailleurs, l’association des « Gones à Mourguet », dont le siège est situé en mairie de Brindas et qui 

a pour but la création, l’organisation et la réalisation de manifestations se rapportant à la promotion 

de la marionnette Guignol, a sollicité la CCVL afin d’organiser deux spectacles les 6 et 7 mars 2015. A 

cet effet, une convention de mise à disposition de locaux a été conclue entre la CCVL et l’association 

des « Gones à Mourguet » le 11 décembre 2014. 
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D’autre part, la CCVL organise des spectacles de marionnettes au Musée Théâtre Guignol les 

dimanches et pendant les petites vacances scolaires. Pour cela, la CCVL a recours à un prestataire 

spécialisé, en l’occurrence la Compagnie ART TOUPAN. 

 

Les différentes représentations ont été les suivantes :  

 

- Représentations des dimanches : 5 spectacles d’une durée de 35 à 40 minutes  

- Représentations des petites vacances scolaires (durée de 35 à 40 minutes) 

o Noël  

o Hiver  

o  Printemps  

- Prix unitaire du spectacle : 386 € 

- Evaluation prévisionnelle des prestations : 5 018 €. 

 

2. MUSEE ANTOINE BRUN 

En 2014, des ateliers ont été systématiquement proposés lors des vacances scolaires de Toussaint, d’hiver 

et de printemps avec des thèmes différents. Les animations dans le cadre des Estivales 2014 ont été 

l’occasion d’assister à des démonstrations de tournage d’art sur bois ainsi que de chantournage.  

3. MAISON DU BLANCHISSEUR A GREZIEU LA VARENNE 

La Maison du Blanchisseur située à Grézieu la Varenne est ouverte aux individuels le 4ème dimanche de 

chaque mois de 14 h à 18 h ainsi qu’aux groupes en semaine sur demande. Les permanences sont 

assurées par les membres de l’association des Amis de la Maison du Blanchisseur. La CCVL organise 

également des animations à l’occasion de la Nuit des Musées ainsi que des Journées Européennes du 

Patrimoine. Dans le cadre des Estivales 2014, un vigneron est venu expliquer le travail de la vigne et 

proposer une petite dégustation.  

 

4. PARTENARIAT – CARTE « TIP-TOP »  - CONVENTION ART ET SAVOIR 

Dans le cadre du développement de partenariat avec différents organismes dans l’objectif de 

promouvoir le territoire des Vallons du Lyonnais, une convention de partenariat avec RHONE-

TOURISME pour la mise en place de la « carte TIP TOP » a été conclue en mai 2012 et renouvelée pour 

l’exercice 2013, ainsi qu’en janvier 2014. 

 

Cette carte est une opération de fidélisation grand public permettant à son détenteur de bénéficier de 

réductions (entrées offertes) pour des activités ou des visites de sites touristiques du Département du 

Rhône participant à cette opération. La convention définit les engagements mutuels de la collectivité 

et de RHONE-TOURISME. Elle concerne le MTG à Brindas et le MAB à Sainte Consorce. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la gestion par la CCVL du Musée Théâtre Guignol situé à Brindas, une 

convention a été conclue avec la Région Rhône-Alpes afin d’intégrer la liste des partenaires auprès 
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desquels peut être utilisée la carte « M’ra ». Il est à noter que cette convention a pour objet de 

préciser les modalités de partenariat entre la Région Rhône-Alpes et les partenaires rhônalpins de 

l’avantage « art et savoir ». 

 

5. SAISON CULTURELLE « INTER’VAL D’AUTOMNE 2014» 

Organisée par la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais en partenariat avec les associations 

locales, la saison culturelle Inter’Val d’Automne a présenté sa 12ème édition du 5 septembre au 3 octobre 

2014. Le but de cette saison est d’accueillir et de fédérer les initiatives culturelles locales et de proposer à 

la population une programmation de spectacles vivants variés.  

 

a) Animations autour de la saison culturelle Inter’Val d’Automne  2014 

Le 16 mai 2014, dans les locaux du Musée Théâtre Guignol à Brindas, a eu lieu le lancement de la saison 

Inter'Val d'Automne 2014 avec la participation des associations présentant un spectacle lors du festival. 

La soirée s’est achevée par une prestation en trio donnée par le groupe « Sophie and the Stones ». 

 

Par ailleurs, afin de marquer l’ouverture de la saison 2014 qui s’est déroulée le 5 septembre, un contrat 

de cession d’un spectacle a été conclu avec l’association Collectif Pince Oreilles pour la diffusion du 

concert de Ginger Duo. 

 

b) Têtes d’affiches de la saison culturelle Inter’Val d’Automne 2014 

La saison 2014 a été marquée par 4 spectacles organisés par la CCVL : 

 

• Le vendredi 5 septembre : Yves Duteil « Flagrant Délice »  

• Le samedi 13 septembre : Grand Corps Malade « Funambule Tour » 

• Le vendredi 19 septembre : Grupo Compay Segundo « La légende de Chan Chan » 

• Le samedi 3 octobre : Gainsbourg Confidentiel. 

 

Pour cela, des contrats de cession de représentation de spectacles ont été conclus par la CCVL, comme 

suit :  

 

• spectacle d’Yves Duteil avec le producteur POLE’N PRODUCTIONS pour un montant de 9900 € HT, 

• spectacle de Grand Corps Malade avec le producteur RACHIDOU pour un montant de 21 000 € HT, 

• spectacle de Grupo Compay Segundo avec le producteur BENJAMIN INTERNATIONAL PRODUCTION 

pour un montant de 13 000 € HT, 

• spectacle de Gainsbourg Confidentiel avec le producteur LES MUSICIENS ASSOCIES pour un montant de 

1000 € (non assujetti à la TVA). 

 

 

Les différents tarifs d’accès à ces spectacles ont été déterminés par le bureau communautaire réuni les 

13 mars et 9 mai 2014 ; ils ont été arrêtés comme suit :  

 

• Vendredi 5 septembre 2014 – « Flagrant délice » d’Yves Duteil 

o Plein tarif : 29 € 

o Tarif réduit : 24 € 

• Samedi 13 septembre 2014 – « Funambule Tour » de Grand Corps Malade 
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o Plein tarif : 29 € 

o Tarif réduit : 24 € 

• Vendredi 19 septembre  - « La légende de Chan Chan » du Grupo Compay Segundo 

o Plein tarif : 29 € 

o Tarif réduit : 24 € 

 

• Pass 2 spectacles 

o Plein tarif : 48 € 

o Tarif réduit : 40 € 

• Pass 3 spectacles 

o Plein tarif : 60 € 

o Tarif réduit : 48 € 

 

• « Gainsbourg Confidentiel » : 12 € (tarif unique). 

 

Afin de faciliter les démarches pour l’achat des places de spectacles, la CCVL a conclu deux ordres 

d’édition de billetterie informatique avec France Billet d’une part et Ticketnet d’autre part. 

 

Sur le plan technique, la CCVL a conclu deux marchés avec des prestataires spécialisés : 

 

- Le marché « régie technique - son et lumières » avec Concert Systèmes pour un montant de 

38 939 € HT 

- Le marché « contrat technique - sécurité » avec DEKRA pour un montant de 1.275 € HT. 
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c) Partenariat avec les associations 

Comme chaque année, un grand nombre d’associations locales participent à la saison culturelle 

« Inter’Val d’Automne ». Aussi, la CCVL met à disposition, par voie de convention, la salle de spectacle 

aménagée aux associations le souhaitant afin qu’elles organisent leurs spectacles. Cette décision a été 

prise par le bureau communautaire réuni le 13 mars 2014. 

 

Par ailleurs, certaines associations intervenant dans le cadre d'Inter'Val d'Automne 2014 ont sollicité la 

CCVL afin que l'Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais (OTVL) puisse vendre des billets d'entrées aux 

spectacles qu’elles organisent. 

 

d) Aide aux associations  

Dans le cadre du festival Inter’Val d’Automne 2014, une subvention de 200 € a été attribuée aux 

associations participantes afin de leur apporter un soutien dans leurs actions de communication. 13 

associations en ont bénéficié représentant un montant de 2600 €. 

6. RESEAU DES MEDIATHEQUES 

Le canton actuel de Vaugneray est doté de plusieurs médiathèques publiques dont les collections sont 

riches et où tous les supports sont représentés. Mais chacune de ces médiathèques ne peut répondre, 

avec ses seuls moyens, à l’ensemble des besoins des publics. C’est la raison pour laquelle une 

collaboration étroite existe depuis longtemps entre ces différents équipements, en partenariat avec la 

médiathèque départementale.  

 

Les médiathèques de l’actuel canton de Vaugneray ont donc souhaité renforcer leur coopération et créer 

un véritable réseau afin d’accroitre l’accès des habitants de leur territoire, à l’information, à la 

documentation et aux biens culturels, en permettant notamment l’échange de documents, l’acquisition 

d’un catalogue commun, la mise en place d’actions culturelles communes. 

 

Pour cela, il a été décidé en février 2014 de conclure une convention cadre de partenariat entre la CCVL, 6 

communes membres de la Communauté de Communes (Grézieu la Varenne, Messimy, Pollionnay, Ste 

Consorce, Thurins, Vaugneray) et 2 autres communes extérieures à la CCVL (Marcy-l’Etoile et St Genis les 

Ollières), qui ont manifesté un intérêt pour cette mise en réseau, afin d’en définir les modalités concrètes.  

 

Les communes signataires peuvent ainsi souscrire à une ou plusieurs actions susmentionnées, chaque 

commune signataire s’étant engagée a minima sur la mise en place d’actions culturelles communes. 

 
Il est à noter que la CCVL joue, dans le cadre de cette convention de partenariat, un rôle de «facilitateur». 

Exprimant son soutien à cette action qu’elle a considéré importante pour maintenir la vitalité de ses 

villages et dans un esprit de mutualisation des moyens notamment humains, la CCVL a mis à disposition 

de la médiathèque de Pollionnay, un adjoint administratif, à raison de 14 h hebdomadaires afin de 

contribuer à la mise en place du réseau des médiathèques.  

 
Cette mise à disposition a fait l’objet d’une convention conclue entre la CCVL et la commune de 

Pollionnay pour une première période initiale de 3 mois, renouvelable une fois. A l’issue de cette période 

de 6 mois, les élus de la CCVL ont décidé du recrutement d’un agent permanent en charge de la 

coordination du réseau des médiathèques du canton. 
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7. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS PARTENAIRES 

Chaque année, la CCVL verse des subventions de fonctionnement ou d’investissement à des associations 

du territoire qui travaillent en collaboration avec la Communauté de Communes.  

 

Au titre de l’année 2014, différentes associations en ont bénéficié. Pour information, la liste ci-après 

reprend le détail de ces versements : 

 

• La Palette Brindasienne : 1 000 € 

• Association du Musée Antoine Brun : 500 € 

• L’Araire : 11 000 € 

• Association des Amoureux du Livre : 400 € 

• La Maison du Blanchisseur : 2 000 € 

• Amis de la Chapelle de Larny : 800 € 

• MJC de Vaugneray – festival « Art’Scène » : 12 000 €. 
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ENVIRONNEMENT 

 
COMPETENCE OPTIONNELLE 

« Protection et mise en valeur de l’environnement. Collecte, élimination et valorisation des déchets des 

ménages et déchets assimilés. Collecte et traitement des plastiques agricoles usagés. Création, 

extension, aménagement, entretien et exploitation de déchèteries. Lutte contre le ruissellement des 

eaux et contre l’érosion des terres. Sauvegarde, protection et mise en valeur des espaces naturels 

sensibles » 

 

1. DECHETERIE INTERCOMMUNALE 

La CCVL a confié, par voie de marché public, la gestion et l’exploitation de la déchèterie intercommunale 

située PAE des Deux Vallées à Vaugneray à la société COVED. Le nouveau marché a pris effet au 1er janvier 

2013 pour une durée de 3 ans. Pour mémoire, le montant forfaitaire annuel (avec option en moins-value) 

a été arrêté à la somme de 501 523,99 € HT, les prestations complémentaires à prix unitaires étant 

estimées à 40.235 € HT par an. 

 

Pour mémoire, suite à la création en 2013 de deux filières de Responsabilité Elargie du Producteur 

portant sur les DDS et les DEA, la CCVL a adhéré aux dispositifs proposés par les éco-organismes dédiés à 

la collecte et au traitement de ces déchets, à savoir respectivement EcoDDS et EcoMobilier. 

 

Aussi, la collecte et le traitement de certains DDS et des DEA sont dorénavant assurés par ces éco-

organismes en lieu et place de l’entreprise COVED, entraînant de ce fait des moins-values sur le forfait 

annuel.  

 

Suite à l’extension de la déchèterie réalisée en 2012 et à la mise en place du système d’accès informatisé, 

il est à noter un fonctionnement optimal de cet équipement, plus facile d’accès pour les usagers, 

apportant un service de meilleure qualité et facilitant également le travail des agents de la société 

l’exploitant. 

2. COLLECTE ET INCINERATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

L’incinération des déchets collectés sur le territoire de la CCVL est effectuée dans des installations 

appartenant au Grand Lyon. Pour mémoire, il s’agit d’un marché à prix unitaires appliqués aux quantités 

réelles constatées, à effet au 1er janvier 2012, conclu pour une durée de 6 ans, soit jusqu’au 31 décembre 

2017, qui a été approuvé par le conseil de communauté réuni le 3 novembre 2011. 

 

Compte tenu du fait de la diminution du coût de valorisation énergétique, la Communauté Urbaine de 

Lyon a choisi de diminuer la charge pesant sur la CCVL en baissant de manière significative le prix de 

traitement à la tonne. 

 
Aussi, afin de prendre en compte cette évolution, un avenant au marché initial a été approuvé par le 

conseil de communauté le 23 janvier 2014, dont les conditions sont reprises dans le tableau suivant :  
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 2014 2015 2016 2017 

Prix unitaire à la tonne (en 

€ HT) 
85 86.7 88.43 90.20 

Quantité annuelle estimée 

(en tonne) 

7 000 

 

7 000 

 

7 000 

 

7 000 

 

Montant total estimé (en € 

HT) 
595 000 606 900 619 010 631 400 

 
Par ailleurs, il est à noter qu’à compter du 1er janvier 2014, la prestation d’incinération des déchets 

ménagers est assujettie à la TVA au taux de 10 %. 

 

3. COLLECTE ET TRI DES DECHETS MENAGERS - MARCHES 

Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2013, la société SITA CENTRE-EST assure la collecte et le tri des 

déchets ménagers suite au marché conclu avec la CCVL le 11 octobre 2012.  

 

Le marché initial du marché de collecte est de 575 000 € HT. 

Le montant unitaire du tri des emballages et du papier est de 130 € HT/tonne (30% tonne entrante – 70% 

tonne sortante). 

4. RAPPORT DES DECHETS - EXERCICE 2013 

Conformément à la réglementation en vigueur, le rapport annuel sur la gestion des déchets pour l’année 

2013 destiné notamment à l’information des usagers a été approuvé par le conseil de communauté lors 

de sa séance du 10 juillet 2014. 

 

 

5. REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES, DECHETS ET RESIDUS  
 
Comme chaque année, en fin d’exercice, le conseil de communauté procède au vote du montant de la 

part de redevance d’enlèvement des ordures ménagères, déchets et résidus pour l’année N + 1 ainsi qu’à 

la répartition des parts de la redevance. C’est ainsi que le 11 décembre 2014, la grille relative à l’exercice 

2015 a été approuvée comme suit : 
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Redevance d'enlèvement des ordures ménagères  

pour l’année 2014 

Tableau de répartition des parts  

 

 
           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
  

PARTICULIERS 

Nombre de personnes vivant au foyer 
Nombre de parts de 

redevance affecté 

Montant 

correspondant 

1 personne 0,8 part 104 € 

2 personnes 1 part 130 € 

3 personnes ou plus 1,3 part 169 € 

Résidence secondaire 

(quel que soit le nombre de personnes) 
1 part 130 € 

Résidences non accessibles aux camions de collecte pour l’ensemble des déchets (limite de 

propriété située à 200 mètres et plus du point de ramassage agréé par la CCVL) 

1 personne 80% de 0,8 part 83,20 € 

2 personnes 80% de 1 part 104,00 € 

3 personnes ou plus 80% de 1,3 part 135,20 € 

Résidence secondaire 

(quel que soit le nombre de personnes) 
80% de 1 part 104,00 € 

ENTREPRISES, AUTRES ACTEURS ECONOMIQUES ET COLLECTIVITES (référencées sur la liste jointe en annexe 

2) 

Catégorie de facturation et dénomination 
Nombre de parts de 

redevance affecté 

Montant 

correspondant 

1 

Gîtes et chambres d’hôtes, commerces non 

alimentaires, professions libérales, activités 

tertiaires, activités spécifiques et syndicats 

intercommunaux 

0,5 part 65,00 € 

2 Etablissements médico-sociaux 1/3 de part par lit 43,33 € par lit 

3 
- Equipements publics à la charge des communes 

- Equipements publics à la charge de la CCVL 

- 1 part pour 100 habitants 

- 1 part pour 400 habitants 

- 130,00 €/100 

hab 

- 8320 € 

4 Agriculteurs 0,3 part 39,00 € 

5 

Artisans, commerces alimentaires et autres acteurs 

économiques non référencés dans les catégories 1 

à 4 

De 1 part minimum à 8 parts 

maximum selon la quantité de 

déchets produits 

(1 part pour 100 litres par 

semaine en moyenne 

annuelle) 

130,00 € 

minimum 

à 1 040,00 € 

maximum 

Entreprise qui fournit une attestation de traitement des 

déchets liés à son activité – hors déchèterie 

intercommunale – et qui utilise le service public de collecte 

des déchets ménagers assimilés résiduels 

0,5 part 65,00 € 

Lieu d’exercice de l’activité économique non accessible aux 

camions de collecte  pour l’ensemble des déchets 

(limite de propriété située à 200 mètres et plus du point de 

ramassage agréé par la CCVL) 

80 % du montant théoriquement appliqué 

selon le barème ci-dessus, 

quelque soit la catégorie de facturation 
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Admissions en non-valeur 

 

Chaque année, la CCVL enregistre un certain nombre d’impayés relatifs à la redevance d’enlèvement des 

ordures ménagères. Suite aux diverses démarches accomplies par le Trésor Public en vue de ce 

recouvrement (relances, saisies-attributions), le conseil de communauté a décidé d’admettre en non-

valeur la somme de 4 015,70 €, correspondant à des redevances impayées pour les années 2010 à 2013. 

A noter que sur cette somme globale, la somme de 1 987 € correspond à des créances « éteintes ». 

6. AMELIORATION DU SERVICE DE COLLECTE 

Dans le cadre de l’incitation à un effort de tri par les habitants de la CCVL, l’opération mise en œuvre au 

cours de l’année 2011, à savoir le compostage individuel des déchets verts, a été poursuivie en 2014. 

Cette opération a été renforcée par la décision de la CCVL d’apporter une aide financière à tout usager 

qui ferait l’acquisition d’un composteur ou d’un lombricomposteur, soit à titre individuel, soit en 

collectif (pied d’immeuble ou lotissement). 

 

En ce qui concerne la collecte et le traitement des déchets verts, le bureau communautaire, a confié en 

2013 à la société COVED l’installation des bennes destinées à la récupération de ces déchets, en divers 

lieux de la CCVL. Cette opération vise à « désengorger » la déchèterie le samedi et par ailleurs, apporte 

un service de proximité aux usagers. 

 

Pour les déchets liés à l’activité agricole, la CCVL a conclu un contrat de reprise des films agricoles et 

maraîchers sur le territoire de la CCVL. Il s’agit d’une convention d’adhésion aux programmes spéciaux 

A.D.I.VALOR pour la récupération de ces déchets agricoles pendant la campagne 2013-2014 (du 1er 

octobre 2013 au 30 septembre 2014), à titre gratuit, convention approuvée par le bureau 

communautaire le 23 octobre 2014. Il est précisé que la reprise des matériaux fait l’objet d’une 

attribution de recettes à la CCVL. A titre d’information, la recette 2014 s’est élevée à 2 592,60 € (+ 

472.36 € correspondant à un reliquat de l’exercice précédent). Des dépenses de collecte et traitement 

des déchets non recyclables ont également été engagées pour un montant de 2 362 ,08 € TTC. 

 

Afin d’améliorer la collecte des déchets ménagers et assimilés dans des sites ne permettant pas la 

collecte en porte à porte, la CCVL a décidé d’aménager des points de regroupement pour stocker les 

bacs à ordures ménagères. 

 

Pour cela, et après consultation par voie de marché public, un marché de travaux à bons de commande 

a été conclu avec l’entreprise Espaces Verts des Monts d’Or pour l’aménagement des points de 

regroupement des déchets ménagers, aux conditions suivantes :  

 

• Montant minimum annuel : 1 000 € HT 

• Montant maximum annuel : 30 000 € HT 

• Durée : 1 an, renouvelable 2 fois 

7. REPRISE DES MATERIAUX 

a) Papier 

La CCVL assure la collecte et le tri des déchets ménagers et assimilés, notamment les papiers, 

journaux, magazines et prospectus provenant de la collecte sélective sur le territoire de la CCVL. En 

décembre 2012, une convention tripartite entre la CCVL, la société SITA CENTRE-EST et la Papeterie 
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NORSKE SKOG GOLBEY a été signée avec effet au 1er janvier 2013 afin de définir les conditions de 

reprise du papier. Pour l’année 2014, les nouvelles conditions, indiquées ci-après, ont été approuvées 

le 30 janvier 2014 :  

 

o Prix de reprise du papier (base octobre 2011) avec indexation : 85 €/tonne 

o Prix plancher : 45 € la tonne. 
 

Pour mémoire, la mise en place du dispositif de la REP papiers a pour objet d’encourager la collecte 

séparée et le recyclage des déchets papiers issus de la collecte séparée des ménages et assimilés. La 

priorité est donnée au recyclage des papiers et à l’accompagnement des collectivités vers des modèles 

plus performants, la priorité d’Eco-Folio étant de remettre les papiers au cœur des enjeux « déchets » 

en France. Cette convention d’adhésion relative à la collecte et au traitement des déchets papiers 

conclue avec ECO-FOLIO a pris effet au 1er janvier 2013. 

 

b) Déchets d’éléments d’ameublement 

Par ailleurs, dans le cadre de sa compétence « collecte des déchets ménagers et assimilés », la CCVL a 

mis en place en 2013 une procédure pour la collecte séparée des déchets d’éléments d’ameublement 

(DEA). 

 

c) Déchets diffus spécifiques ménagers 

Enfin, la CCVL assure l’ensemble de la collecte des déchets ménagers et assimilés soit en porte à porte, 

soit par apport volontaire, notamment à la déchèterie intercommunale. 

 

Dans ce cadre, une convention a été conclue avec la société ECO DDS, organisme compétent en 

matière de collecte de déchets diffus spécifiques ménagers. 

 

d) Verre 

Depuis le 1er juillet 2013, la société GUERIN LOGISTIQUE, assure la collecte du verre suite au transfert 

d’activité de la société GUERIN GERY. 

 

Afin que ce service soit maintenu dès le 1er janvier 2014, une consultation a été ouverte pour conclure 

un nouveau marché de prestations de services. Après analyse des offres, c’est la société GUERIN 

LOGISTIQUE qui a été l’attributaire du marché aux conditions suivantes :  

 

• Durée du marché : 3 ans, du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2016 

• Montant du marché annuel estimé à 29.900 € HT. 

 
Parallèlement au marché précité, il a été nécessaire de retenir un prestataire pour le stockage et le 

chargement du verre issu de la collecte sélective, dans l'attente de l'acheminement sur le site de 

traitement. 

 

Ce marché a été conclu, après approbation par le bureau communautaire réuni le 9 décembre 2013, 

avec la société GUERIN LOGISTIQUE, aux conditions suivantes :  
 

• Prix unitaire à la tonne : 6.50 € HT 
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• Budget prévisionnel annuel : 5.460 € HT 

• Durée du contrat : 3 ans 

• Date d'effet : 1er janvier 2014 

 

e) Déchets médicaux 

La CCVL dispose d’un point « Containor » situé à la déchèterie intercommunale située à Vaugneray 

permettant la collecte des déchets d’activités de soins à risque infectieux. La société GHS 

Développement assure la gestion, l’exploitation, la maintenance et la collecte de ces déchets. Suite au 

contrat arrivé à expiration le 31 janvier 2014, le bureau communautaire, réuni le 20 février 2014, a 

approuvé un nouveau contrat avec ladite société, à effet au 1er février 2014 pour une durée d’un an, 

renouvelable 2 fois pour une période d’un an. 

 

f) Vêtements 

Afin de procéder à la collecte de vêtements sur le territoire de la CCVL, une convention avec ECO TLC, 

organisme agréé, a été signée par la CCVL. 

 

Cette convention permet, grâce à une meilleure information des citoyens et une meilleure coordination 

de la collecte, le détournement des TLC usagés du flux des ordures ménagères.  

 

Le bureau communautaire, lors de sa réunion du 13 mars 2014, a approuvé la convention-type 

collectivité, à conclure entre la CCVL et ECO TLC pour la collecte de vêtements sur le territoire de la 

CCVL, pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2019. 

 

9. BRIGADES VERTES 

Comme chaque année, la CCVL a fait réaliser des travaux d'entretien de l'environnement sur le territoire 

des 9 communes membres de la CCVL par les équipes des « Brigades Vertes » dont le Département du 

Rhône a confié la gestion à l'association RHONE INSERTION ENVIRONNEMENT. 

 

Le bureau communautaire, réuni le 11 décembre 2014, a approuvé le contrat d'offre de service du 

dispositif « Brigades Vertes – Brigades de Rivières » à conclure entre la CCVL et l'association RHONE 

INSERTION ENVIRONNEMENT, définissant les modalités d'intervention des Brigades Vertes pour l'année 

2015. 

10. COLLECTE HIPPOMOBILE 

A l’initiative du conseil municipal des enfants de Grézieu-la-Varenne, une collecte à cheval a été réalisée 

le samedi 13 septembre 2014. Les bacs qui ont été collectés sont ceux de la collecte sélective. 

Ce sont ainsi 420 kg d’emballages qui ont été collectés par l’entreprise AF Traction Animale (42) pour un 

montant de 488,16 € TTC. 
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EQUIPEMENTS COMMUNAUTAIRES 

 

La CCVL possède différents équipements communautaires dans ses divers domaines de compétences : 

sports et loisirs, culture, développement économique, environnement, enfance et jeunesse. Elle se doit 

donc d’en assurer la gestion et l’entretien. Pour cela, elle a recours, en fonction des besoins, à des 

prestataires spécialisés. Au cours de l’année 2014, le conseil de communauté et le bureau communautaire 

ont approuvé différents marchés à effet d’entretenir ou d’améliorer ses équipements. 

1. PISCINE A THURINS 

Le conseil de communauté ayant décidé antérieurement de procéder à la réhabilitation de la piscine 

d’été située à Thurins, la CCVL a conclu en mars 2013, différents marchés de travaux avec des 

entreprises spécialisées. L’équipement a ainsi pu être ouvert au public pour la saison d’été 2014. 

 

Néanmoins, en fin de chantier, il a été nécessaire de conclure quelques avenants prenant en compte les 

modifications étant intervenues au cours de la réhabilitation de la piscine  

 

Les avenants approuvés par le conseil de communauté au cours de l’année 2014 sont les suivants :  

 

 

N° 

du 

lot 

Intitulé du lot Entreprise 

attributaire 

Montant 

initial du 

marché en € 

HT 

Montant de 

l’avenant en 

€ HT 

Montant du 

marché après 

avenant en € HT 

1 Terrassement, 
maçonnerie, VRD 

EDC 106.851,99 - 4 469,80 102 382,19 

2 Carrelages CARTECH 44.161,11 + 2 675,00 46 836,11 

5 Traitement d’eau, 
ventilation, 
plomberie, 
électricité 

DUBOST 
RECORBET / E 
T E 

122.093,91 + 5 395,00 127 488,91 

6 Espaces verts, 
clôtures 

TRIADE 55.548,56 + 1 600,00 57 148,56 

 

N° 

du 

lot 

Intitulé du lot Entreprise 

attributaire 

Montant 

en € HT 

du 

marché 

initial 

Montant 

en € HT 

de 

l’avenant 

Montant du 

marché en € HT 

après avenants  

2 Carrelages CARTECH 46 836,11 -2 900,82 43 935,29 

3 Menuiseries 

intérieures 

bois 

LCA 11 325,00 -1 025,00 10 300,00 

6 Espaces verts – 

clôtures 

TRIADE 57 148,56 -1 050,00 56 098,56 

 

Concernant la réhabilitation de la piscine, la société EDC, attributaire du lot n° 1 « Terrassement, 

maçonnerie, VRD », a rencontré des problèmes dans la réalisation de ces travaux. Aussi, un protocole 
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transactionnel a été conclu avec elle en juillet 2014 afin de s’accorder sur la rémunération à lui verser 

suite à l’arrêt des travaux relevant du lot n° 1. 

 

Cependant, après constatation des travaux réalisés, la CCVL, maître d’ouvrage, et la société EDC, 

titulaire du marché du lot n° 1, se sont accordés sur l’arrêt des travaux à la date du 9 octobre 2014. Un 

nouveau protocole transactionnel, portant renonciation d’EDC à percevoir 19 841,35 € HT sur le 

montant initial du marché s’élevant à 102 382,19 € HT a été conclu en novembre 2014. 

 

Concernant la maîtrise d’œuvre, un marché pour la réhabilitation de la piscine communautaire situé à 

Thurins a été confié le 21 juin 2012 au groupement solidaire composé de Nathalie CINQUIN 

(mandataire), Acropole, Bureau d’études Fluides Patrick Tual, et Rivoire Ingénierie. 

 

Suite à un premier avenant permettant de fixer le nouveau coût prévisionnel des travaux ainsi que le 

forfait définitif de rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et en raison de difficultés survenues 

dans la réalisation des travaux entraînant un surcroit de travail , un second avenant, d’un montant de 

4 050 € HT sur élément DET, a été conclu le 13 mars 2014, portant le forfait de maîtrise d’œuvre à 

53 041 € HT. 

 

2. PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS A VAUGNERAY 

Dans le cadre de l’entretien de ses bâtiments communautaires, la CCVL a procédé à la réfection de 

l’étanchéité de la toiture de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray. Pour cela, 

elle a ouvert une consultation afin d’attribuer un marché comprenant 2 lots. 

 

Après analyse, le bureau communautaire réuni le 27 juin 2014 a approuvé le marché de travaux pour la 

réfection de l’étanchéité de la toiture de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à 

Vaugneray comprenant 2 lots, suivant détails ci-après :  

 

• Lot 1 – Etanchéité : Société SES pour un montant de 56 172,99 € HT 

• Lot 2 – Verrières aluminium : société ECODIS :  

• Montant de base : 56 900 € HT 

• Option 2 : remplacement de 2 verrières fixes : 7 120 € HT 

 

o soit un total de 64 020 € HT 

Un avenant permettant de prendre en compte des adaptations réglementaires pour les relevés 

d’étanchéité a été rendu nécessaire par la réglementation en vigueur. Cette norme a ainsi entraîné une 

plus-value de 1 209,07 € HT en faveur de la société SES. 

 

D’autre part, une mission de contrôle technique a été confiée au Bureau ALPES CONTROLES pour un 

montant de 960 € HT, comprenant les missions L + LE + SEI. 

 

Dans le cadre de l’accessibilité des bâtiments aux personnes à mobilité réduite, la CCVL a décidé 

d’installer un élévateur à la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais située à Vaugneray. Le 

marché a été conclu avec les prestataires et suivant les détails indiqués ci-après :  
 

• lot n° 1 – EPMR : société ADS 

o fourniture et installation : 16 900 € HT 

o maintenance sur 5 ans (dont 1ère année gratuite) : 2 320 € HT 



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

56 

 
 

• lot n° 2 – maçonnerie : société PAILLASSEUR : 7 620 € HT 

• lot n° 3 – plâtrerie/peinture : société CONFORT et Fils : 1 152 € HT 

 

3. TRAVAUX DE REAMENAGEMENT ECOLOGIQUE AU LAC DU RONZEY A YZERON ET 

CONSTRUCTION D’UNE MAISON D’ACCUEIL 

Courant 2013 et début 2014, la CCVL a décidé d’effectuer des travaux pour le réaménagement écologique 

du lac du Ronzey situé à Yzeron, et pour la construction d’une maison d’accueil dénommée « Maison du 

Lac ». 

 

Des marchés de travaux ont été conclus avec différentes entreprises spécialisées. Cependant, afin de 

prendre en compte quelques modifications sur la construction de la maison d’accueil, le conseil de 

communauté, réuni le 20 février 2014, a approuvé des avenants à ces marchés. Le détail de ces 

avenants est repris ci-après :  

 

N° du 

lot 

Intitulé du lot Entreprise 

attributaire 

Montant 

initial du 

marché en € 

HT 

Montant de 

l’avenant en € 

HT 

Montant total du 

marché après 

avenant en € HT 

1 Terrassement - 

VRD 

SOMALEF 15849,55 -2 080,45 13 769,10 

2 Soutènement 

en gabions 

SOMALEF 12 970,00 1 392,93 14 362,93 

4 Etanchéité SOLOSEC 11 490,10 133,56 11 623,66 

5 Electricité NOALLY 6 914,00 2 104,50 9 018,50 

6 Plomberie 

sanitaire 

EMPREINTE 6903

,00 

1390,50 8293,50 

 

4. SALLE DE BLOC ET SALLE HORS SAC A POLLIONNAY 

La CCVL a décidé antérieurement de construire une salle de bloc et une salle hors sac sur la commune de 

Pollionnay pour répondre au développement sportif et touristique du territoire de la Communauté de 

Communes des Vallons du Lyonnais. 

 

Pour cela, une consultation a été ouverte pour attribuer à des entreprises spécialisées les marchés de 

travaux nécessaires à la construction de cet équipement communautaire. 

 

Lors des séances plénières des 10 juillet, 25 septembre et 6 novembre 2014, le conseil de communauté a 

approuvé les différents marchés de travaux à conclure avec les entreprises spécialisées pour la 

construction de cet équipement. Le détail est repris dans le tableau ci-après : 

 

N° du 

lot 

Intitulé du lot Entreprise attributaire Montant HT du marché en € 

1 Voiries et réseaux 

divers 

SOMALEF Base :                                     35 665.25 € 

Options : 

- déplacement de terres :      1300,00 € 

- réseaux eaux usées :        25 100.50 € 
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Total du lot :  62 065.75 € 

2 Gros œuvre BADOUT Base :                                     68 253.98 € 

3 Charpente bois SMC2 120 228.28 € 

Option : 

- sous face toiture OSB : 11 557.13 € 

Total du lot : 131 785,41 €  

4 Couverture Etanchéité SES 46 427.52 € 

5 Serrureries et 

menuiseries 

extérieures 

DENJEAN 38 934,00 € 

6 Aménagements 

intérieurs  

LARDY 36 106.63 € HT 

7 Plomberie, chauffage, 

VMC 

FL ENERGIE - solution de base :             44 196 € HT 

-option : ventilation système 

d’assainissement individuel : 720 € HT 

soit un total de :                 44 916 € HT 

8 Electricité ECOL 14 535.40 € 

9 Toile tendue SMC2 19 800,00 € 

10 Equipements 

d’escalade 

WALLTOPIA 77 405.50 € 

11 Fourniture de prises 

d’escalade  

GRIMPOMANIA 18 306.35 € HT 

 

 
Concernant la maîtrise d’œuvre confiée antérieurement au groupement MAIQUAL / MIKE ARCHITECTURE 

et conformément à l’article 2 de l’acte d’engagement du marché, le forfait définitif de rémunération est 

arrêté à l’issue de la phase AVP. Compte tenu de l’augmentation de l’enveloppe prévisionnelle des 

travaux qui est passée de 487 000 € HT à 555 170 € HT, il y a eu lieu de modifier le forfait de rémunération 

du maître d’œuvre passant ainsi de 43 785 € HT à 47 411,52 € HT. Cette modification a fait l’objet d’un 

avenant n° 1 approuvé par le bureau communautaire du 13 mars 2014. 

5. GENDARMERIE DE L’OUEST LYONNAIS 

La CCVL assure l’entretien des espaces verts de la gendarmerie de l’ouest lyonnais à Vaugneray. A cet 

effet, un contrat a été conclu avec la société RHONE ESPACES VERTS, aux conditions suivantes :  
 

• Prestations du contrat : gazon, arbustes et massifs, haies, ramassage des feuilles et divers 

o Forfait annuel HT : 7 554,48 € 

o Date d’effet : 1er janvier 2014 

o Durée du contrat : du 1er janvier au 31 décembre 2014 

• Prestations supplémentaires facturées au tarif horaire de 38 € HT 

 

6. CONTRATS DIVERS POUR L’ENTRETIEN, LA MAINTENANCE DES BATIMENTS ET LE 

FONCTIONNEMENT DE SES EQUIPEMENTS 

Afin d’assurer le suivi, l’entretien et la maintenance des différents bâtiments de la CCVL, des contrats 

ont été conclus en 2014 avec des prestataires de services : 
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- Entretien des espaces verts :  

La CCVL a souhaité confier l’entretien des espaces verts de plusieurs de ses équipements 

communautaires à une entreprise spécialisée : parcs d’activités économiques de Clapeloup à Sainte 

Consorce, de Maison-Blanche à Vaugneray, des Lats à Messimy, les Andrés à Brindas, le Musée Théâtre 

Guignol à Brindas et le Musée du Blanchisseur à Grézieu la Varenne, ainsi que la piscine à Thurins, la 

déchèterie à Vaugneray et la gendarmerie de l’ouest lyonnais à Vaugneray. 

• Marché conclu avec la société TARVEL 

• Montant annuel HT du marché : 18.930 €  

• Durée : 3 ans, du 21 avril 2014 au 20 avril 2017. 

 

- Approvisionnement en plaquettes forestières : 

Suite à la construction d’une chaufferie-bois destinée à chauffer la piscine intercommunale des Vallons 

du Lyonnais, un marché de fourniture de combustible en plaquettes forestières pour son alimentation a 

été conclu en mars 2014 avec la société SARL EAU ENERGIE, aux conditions suivantes : 

• Marché à bons de commande :  

o Montant minimum : 40.000 € HT par an 

o Montant maximum : 74.000 € HT par an 

• Durée du marché : 12 mois, du 6 juin 2014 au 5 juin 2015 avec possibilité de reconduction 

expresse sur une durée d’un an 

 
Suite à une erreur de facturation constatée par les services de la CCVL en avril 2014, les deux parties se 

sont accordées sur un remboursement du trop versé par la CCVL suivant des modalités reprises dans 

une convention de remboursement approuvée le 10 juillet 2014. Ainsi, la société SARL EAU ENERGIE a 

reversé à la CCVL un montant de 3 636.23 € HT soit 4 363.48 euros TTC. 

 

 

- Prestations de nettoyage 

La société SUPERSOL a été attributaire d’un marché de services pour l’entretien et le ménage des 

installations communautaires. Suite à l’ajout nécessaire de prestations de nettoyage à effectuer à la 

piscine à Thurins pendant la saison d’été d’une part, et de nettoyage des réfrigérateurs de la CCVL 

d’autre part, un avenant a été approuvé le 22 mai 2014, pour un montant de 868,25 € HT, portant ainsi 

le montant du marché à 24 431,95 € HT. 

Par ailleurs, le marché de nettoyage ayant expiré au 31 décembre 2014, une nouvelle consultation a 

été ouverte afin de confier un nouveau marché à un prestataire spécialisé. 

 

Après examen des offres, le bureau communautaire a conclu un marché de services pour le nettoyage 

des différents locaux de la CCVL avec la société SUPERSOL, aux conditions suivantes :  

 

• Forfait annuel HT : 29 070,50 € 

• Prestations supplémentaires suivant DQE : 4 383,50 € HT 

• Durée du marché : 2 ans, à compter du 1er janvier 2015, soit jusqu’au 31 décembre 2016 

 

 

- Chauffage des bâtiments communautaires 

Afin d’assurer la maintenance et l’entretien des installations de chauffage des équipements 

communautaires, notamment la piscine intercommunale, les locaux administratifs (2 bâtiments), les 

locaux techniques, le centre de loisirs, la Maison du Blanchisseur, les musées Guignol et Antoine Brun, 

le gymnase intercommunal, l’EAJE à Ste Consorce et la chaufferie-bois, la CCVL a conclu un marché de 

services avec la société HERVE THERMIQUE pour un montant forfaitaire annuel HT de 23 522 €, sur 

une durée de 3 ans, du 1er juillet 2014 au 30 juin 2017. 
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- Fourniture de gaz  

Afin d’approvisionner différents équipements communautaires en gaz naturel pour ses installations de 

chauffage, le bureau communautaire a approuvé des marchés de fourniture de gaz naturel aux 

conditions suivantes :  

 

  Piscine intercommunale, auprès d’EDF :  

• Montant maximal annuel TTC : 30 390,77 € 

• Date d’effet : 1er janvier 2015 

• Durée : 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2016 

EAJE à Ste Consorce auprès de TOTAL ENERGIE GAZ : 

• Abonnement gaz naturel : 14.48 € par mois 

• Prix du gaz : 45.80 €/MWh  

• Coût de transit : 0.57 €MWh 

• Quantité annuelle prévisionnelle : 54 MWh 

• Date d'effet : 1er février 2014  

• Durée du contrat : 4 ans, soit jusqu’au 31 janvier 2017. 

 

Gymnase intercommunal auprès de GDF SUEZ : 

• Abonnement annuel : 737,60 €/an 

• Abonnement journalier : 2,02 €/jour 

• Offre indexée : 6 mois 

• Durée du contrat : 6 mois, soit jusqu’au 31 janvier 2015 

 
Piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais auprès de GDF SUEZ  

• Abonnement mensuel : 254.10 € 

• Offre indexée : 5 mois 

• Durée du contrat : 5 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2014 

 
- Station de relevage de l’aire d’accueil des gens du voyage et du gymnase intercommunal : 

avenant n° 2 avec FRANCE EPURATION 

Suite à l’opportunité de réduire le nombre de vidanges de la station d’épuration de l’aire d’accueil des 

gens du voyage à 6 par an au lieu de 12, un avenant n° 3 a été conclu avec la société FRANCE 

EPURATION pour prendre en compte cette modification. Ainsi, le forfait total annuel du contrat est 

ramené à 5 607 € HT comprenant une prestation de 972 € HT pour le gymnase et une prestation de 

4 635 € HT pour l’aire d’accueil des gens du voyage. 

 

En outre, la CCVL a dû conclure un nouveau marché à effet au 1er janvier 2015 pour l’entretien des 

postes de relevage situés au gymnase et à l’aire d’accueil des gens du voyage à Brindas. La société AECI 

Balme Forages a été attributaire du marché pour un montant forfaitaire annuel  de 2 500 € HT, avec 

prestations supplémentaires selon DQE fixées à 1 650 € HT. Ce marché d’une durée d’un an peut être 

renouvelé 3 fois dans la limite de 4 ans. 
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ENFANCE 

 
COMPETENCE FACULTATIVE 

 

- création, extension, aménagement, entretien, exploitation et gestion des équipements ou services 

d'intérêt communautaire destinés à la petite enfance. Sont d’intérêt communautaire au 1er janvier 

2005 les équipements ou services pour la petite enfance figurant sur la liste annexée aux présents 

statuts. A compter de cette date, seront d’intérêt communautaire tous les nouveaux établissements 

d’accueil du jeune enfant aménagés sur le territoire de la CCVL et réservés aux familles habitant sur ce 

territoire, ainsi que tous les nouveaux relais assistantes maternelles. » 

1 CONTRAT ENFANCE/JEUNESSE (CEJ) 

Le Contrat Enfance Jeunesse conclu entre la CCVL, la CAF du Rhône et les communes de la CCVL est en 

cours d’exécution et se déroule sur les années 2011 à 2014. Ce contrat enfance jeunesse d’objectifs et de 

co-financement contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants et jeunes jusqu’à 17 ans 

révolus (CEJ 2). Il comprend aussi bien des actions communautaires que des actions communales. 

 

a) Les établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) 

La CCVL compte, depuis 2009, 4 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) sur son territoire. La 

gestion de ces EAJE est confiée à des prestataires spécialisés dans ce domaine par voie de marché public. 

 

Chaque année, le conseil de communauté fixe par délibération un prix prévisionnel pour l’année N+1 et 

un avenant est conclu, le cas échéant, pour actualiser le prix de l’année N-1. Les prix 2014 entérinés par 

voie d’avenant sont les suivants : 

 

« Au Brind’Enfants » à Brindas : Association AGDS – avenant n° 1 

- prix définitif 2014 : 152 085,17 €     

 

« La Colombe » à Grézieu la Varenne : Association ALFA 3 A – avenant n° 1 

- prix définitif 2014 : 143 393,56 €     

 

« La Chaussonnière » à Messimy : Association AGDS – avenant n° 1 

- prix définitif 2014 : 154 027,71 €    

 

« Le Petit Prince et la Rose » à Ste Consorce : Association AGDS – avenant n° 1 

- prix définitif 2014 : 139 239,60 €     

b) Les relais assistantes maternelles (RAM) 

Par ailleurs, la CCVL assure également la gestion de trois relais assistantes maternelles :  
 

« Les P’tits Pouces » à Messimy : exploitation assurée par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du 

Lyonnais à Messimy - avenant n° 3 

- prix définitif 2014 : 48 347,47 €      

 

 « Le Monde de Zébulon » et « Val Petite Enfance » (relais itinérant) à Vaugneray : exploitation assurée 

pour les 2 relais par la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais à Vaugneray – avenant n° 3 

- prix définitif 2014 : 114 809,94 €      
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Dans les actions portées par « le Monde de Zébulon » figure une prestation de soutien à la parentalité. 

Les actions menées dans ce cadre consistent en des temps d’accueil parents-enfants (2 par semaine), des 

conférences débats (2/3 par an), et des animations familles (1 samedi par mois). La participation 

financière de la CCVL a été de 20 532 € en 2014. 

 

Par ailleurs, deux groupes de paroles ont été organisés depuis 2012 à Vaugneray et Thurins pour les 

parents de jeunes de 11 à 18 ans, en partenariat avec la MJC de Thurins, porteuse du projet. 

 

C’est à ce titre que la CCVL s’était engagée à participer au financement des actions précitées. Aussi, elle a 

versé une subvention de 2 567 € à la MJC de Thurins, montant correspondant à une participation pour les 

actions réalisées en 2012, 2013 et début 2014.  

 

 

Par ailleurs, le marché concernant la gestion des RAM étant arrivé à expiration, la CCVL a dû ouvrir une 

consultation en vue de conclure un nouveau marché pour la gestion des relais assistantes maternelles, à 

effet au 1er janvier 2015 pour une durée de 4 ans. A noter que la consultation a porté sur la gestion des 

RAM (3 lots) et le soutien à la parentalité (1 lot). 

 

A l’issue de la procédure de consultation, le conseil de communauté, réuni le 11 décembre 2014, a 

approuvé :  

 
- le marché pour l’exploitation et la gestion du Relais Assistantes Maternelles « Les P’tits Pouces » 

situé à Messimy (lot 1), à conclure avec la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du Lyonnais à 

Messimy, pour un montant annuel de 48 480 €, 

 

- les marchés relatifs aux lots 2, 3 et 4, à conclure avec la Mutuelle Petite Enfance des Vallons du 

Lyonnais à Vaugneray, aux conditions suivantes :  

� lot 2 : RAM « Le Monde de Zébulon », pour un montant annuel de 56 792,30 € 

� lot 3 : RAM « Val Petite Enfance », pour un montant annuel de 33 472 €, 

� lot 4 : Actions de soutien à la parentalité pour un montant annuel de 17 324,82 €. 

2 PARTENARIAT AVEC LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE (MSA) DU RHONE 

La Mutualité Sociale Agricole du Rhône (MSA), qui a contribué financièrement aux actions inscrites au 

Contrat Enfance Jeunesse 2006-2010 de la CCVL, a accepté de poursuivre sa contribution financière aux 

actions inscrites au nouveau Contrat Enfance Jeunesse (2ème génération) de la CCVL conclu pour la 

période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2014.  

 

Le taux de cette participation financière a été fixé à 4,54 % du montant de la participation de la CAF 

(PSEJ), correspondant au taux de population agricole familiale du territoire de la CCVL. 

3 UNE QUATRIEME JOURNEE PETITE ENFANCE EN 2014 

L’année 2011 avait vu la mise en place d’une première journée petite enfance, fruit du travail de 

partenariat de l’ensemble des structures petite enfance de la CCVL (Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant et Relais Assistants Maternels), des assistantes maternelles, ainsi que des professionnels de la PMI, 

de l’Office de Tourisme ainsi que du Musée Théâtre Guignol.  
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Cette journée a été renouvelée en 2012 à Thurins, puis 2013 à Vaugneray, en incluant les 2 centres de 

loisirs du territoire, et en 2014. Elle s’est déroulée à Sainte-Consorce : 66 professionnels de la Petite 

Enfance ont œuvré pour offrir aux habitants 8 ateliers destinés aux 0-6 ans.166 adultes et 154 enfants ont 

participé et ont profité de ces activités. Les divers professionnels ont aussi pu faire connaissance et 

échanger leur savoir-faire. 

4 EXTENSION DE L’EAJE « LA COLOMBE » A GREZIEU LA VARENNE 

Comme évoqué ci-dessus, la CCVL gère, dans le cadre de sa compétence « Petite Enfance », 4 EAJE, dont 

« La Colombe », situé sur la commune de Grézieu la Varenne.  

 

Devant le nombre important de demandes de garde de jeunes enfants non satisfaites, notamment sur le 

territoire de cette commune dont l’EAJE ne compte que 24 places alors que les autres EAJE du territoire 

en comptent 30, la CCVL a décidé antérieurement de créer une annexe à l’établissement « La Colombe » 

afin de créer 16 places supplémentaires. 

 
Pour cela, la CCVL a décidé d’acquérir dans le programme de construction d’un ensemble immobilier situé 

1 place des Combattants, lieudit « le Bourg », un local d’une superficie de 169,33 m² avec une terrasse de 

65,40 m² environ, livré brut de béton au stade hors d’eau, qui deviendrait une annexe à l’EAJE existant 

après réalisation des travaux d’aménagement intérieur par la CCVL. Ce bâtiment à construire est situé à 

une centaine de mètres de l’établissement actuel. La livraison est prévue au plus tard fin novembre 2015.  

 

Suite au contrat de réservation préliminaire à la vente conclu en mars 2014, fixant le prix de vente à 

208 275.90 € H.T. (249 931 € TTC), le conseil de la CCVL, réuni le 25 septembre 2014, a approuvé l’acte de 

vente en l’état futur d’achèvement et ses annexes, à conclure entre la CCVL et la société OPSIEPROM pour 

l’acquisition d’un volume destiné à devenir une annexe à l’établissement d’accueil du jeune enfant « La 

Colombe » située à Grézieu la Varenne. 

 
Il est à noter que les relations seront régies par des servitudes réciproques et la gestion des éléments 

affectés à l’usage de plusieurs volumes (canalisations, gaines, réseaux…) sera assurée par une association 

syndicale libre, dont chaque propriétaire de volume sera adhérent de plein droit.  

 

Aussi, la CCVL en tant que propriétaire du volume n° 2 sera adhérente de l’association syndicale libre et, 

au vu du cahier des charges, reversera chaque année à l’association, une quote-part de 64/1000ème des 

charges d’entretien, de réparation et de réfection des équipements communs relatifs aux servitudes 

suivantes : écoulement des eaux pluviales, implantation et entretien du bassin de rétention, entretien des 

façades et du toit. 

 

Afin de se conformer à la réglementation en vigueur, un contrat pour le contrôle technique de l’opération 

a été conclu avec le bureau d’études DEKRA, pour un montant de 1 900 € HT, comprenant les phases 

suivantes : contrôle des documents de conception (30 %), contrôle des documents d’exécution (15 %), 

contrôle sur chantier de la réalisation des ouvrages et des documents (45 %), vérifications finales en vue 

de la réception (5 %), intervention à la demande du maître d’ouvrage pendant la GPA (5 %). 
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JEUNESSE 

 
COMPETENCE FACULTATIVE 

Création, extension, aménagement, entretien, exploitation et gestion des équipements ou services 

d'intérêt communautaire destinés à l'enfance ou à la jeunesse. (Sont d'intérêt communautaire les 

équipements ou services pour l'enfance ou la jeunesse figurant sur la liste annexée aux statuts.) 

1 ACTIONS DES GROUPES DE TRAVAIL 

Pour mémoire, trois groupes de travail ont été créés en 2010. Il s’agit de groupes portant sur la 

parentalité, les conduites à risque et les discriminations. 
 
Dans ce cadre, la CCVL a financé partiellement ou en totalité les actions suivantes au cours de l’année 

2014 :  

 

• Conduites à risques 

 

Dans le cadre des actions en matière de conduites à risques, les acteurs locaux ont mené, en 2014, une 

réflexion autour des outils numériques qui se réalisera sur l’année 2015. 

 

 

• Lutte contre les discriminations  

 

Dans le cadre des actions de lutte contre les discriminations, la CCVL a mis à disposition du collège de 

Brindas l’exposition « Egalité, parlons-en ! » du 17 au 21 mars. En effet, cette exposition a été présentée 

aux élèves de 5ème par les animateurs de la MJC de Brindas et de l’Espace Jeunes de Messimy. 

 

 

 

• Rentrée sans discriminations de septembre à novembre : 
 

- La « COUPE MANDELA »contre les préjugés le jeudi 23 octobre à Vaugneray :  

En parallèle du tournoi sportif autour de matchs de Kin ball, 38 jeunes de 11-15 ans ont participé à 

différents ateliers :  

« Co exist » de SOS Racisme, « Cam Clash » par l’Espace Jeune de Grézieu, un Stand-débat animé par 

l’Espace Jeune d’Yzeron, des jeux de coopération par la MJC de Thurins et un atelier sur les 

représentations liées au genre animé par la conseillère du Planning Familial 

La MJC de Vaugneray était la référente de cette action. Les 5 structures sur le territoire de la CCVL : les 3 

MJC (Brindas Thurins, Vaugneray), les Espaces Jeunes de Pollionnay et d’Yzeron, et l’IME Mathis Jeune de 

Vaugneray (quelques jeunes sont venus avec un éducateur).  

 

- Un théâtre-forum au collège de Brindas le 20 mars : Pour 75 élèves de 4ème, cette action a été 

conduite avec la Compagnie du Pied Levé. Les thèmes abordés ont été les discriminations liées à 

l’apparence physique, les dangers de facebook… La participation financière de la CCVL a été de 

850 €. 

 

- Le spectacle de théâtre « TROIS P’TITS CONTES » le mercredi 29 octobre à 14H30 au centre de 

loisirs EBULISPHERE à Vaugneray :  
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Le spectacle concernait les enfants à partir de 6 ans. Une centaine de personnes étaient présentes : 60 

enfants 6-11 ans d’Ebulisphère et 7 enfants du TYM,ainsi qu’une cinquantaine de personnes 

« extérieures » aux centres. En effet, cette action était ouverte à toutes les familles du territoire.  

En amont, les centres de loisirs avaient proposé des ateliers aux enfants sur les différences et 

ressemblances, le handicap...  

Les enfants 3-6 ans du TYM, ils ont assisté le 29 octobre à des contes à la médiathèque de Thurins.  

 

- Un conte familial tsigane « Les éléphants du cirque Nahoï » le vendredi 21 novembre a eu lieu 

au Musée théâtre Guignol, a réuni un large un public familial, comprenant de nombreuses 

familles sédentaires et des gens du voyage (une centaine de personnes). Cette action a été menée 

en partenariat avec l’ARTAG. La CCVL a dépensé 1 200 € pour la mise en oeuvre de cette action. 

 

 

• Séjour commun 
 

Dans le cadre d’une action relevant des « projets communs » coordonnés par la CCVL en faveur des 

jeunes du territoire : 

 

- la MJC de Vaugneray a organisé au cours de l’été 2014 un séjour dans le Vercors pour un 

groupe de 12 jeunes de 11 à 17 ans originaires des communes de Vaugneray, Grézieu la 

Varenne, Pollionnay et Brindas, du 21 au 25 juillet 2014. Afin d’encourager ce projet, la CCVL a 

versé une subvention de 419 € à la MJC de Vaugneray, porteuse de cette action.  

 

Les 3 MJC du territoire et l’Espaces jeunes de Sainte-Consorce ont organisé en commun du 7 

au 11 juillet 2014 un séjour éco-volontaire dans les monts du lyonnais pour un groupe de 26 

jeunes de 11 à 17 ans. Parmi les activités réalisées : initiation à l'attelage et à la conduite des 

chevaux, visite du parc médiéval Salva Terra, d’une ferme pédagogique et les transports ont 

été réalisés en roulottes. 

 

 

• Bourse aux projets 
 

Dans le cadre de la bourse aux projets, la MJC de Vaugneray a sollicité la CCVL afin qu’elle lui verse une 

subvention pour l’organisation du projet « Contest sportif » se déroulant le 24 mai 2014 à Chaponost. 

Le bureau communautaire, réuni le 22 mai 2014, a décidé d’attribuer une subvention de 350 € à la MJC 

de Vaugneray pour l’organisation du projet précité. 

2 LES CENTRES DE LOISIRS 

Le conseil et le bureau communautaire ont pris, au cours de l’année 2014, différentes décisions 

concernant la gestion des services et équipements de la CCVL en matière de jeunesse. 

a) Centre de loisirs « Ebulisphère » 

o Avenant à la DSP  
 

Le 7 mai 2014, le conseil a approuvé un avenant n° 7 à la délégation de service public conclu avec la 

MJC de Vaugneray, gestionnaire de cet établissement.  
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Le prix de l’année 2013 avait été fixé à 151.312 €. Le compte de résultat établi par la MJC de 

Vaugneray pour cet exercice a fait apparaître un déficit de 2 130 €. Aussi un avenant a été conclu entre 

la CCVL et la MJC de Vaugneray pour verser le montant de 2 130 € à la MJC de Vaugneray, à titre de 

régularisation de l’exercice 2013. 

 

 

o Tarifs  

 

Par ailleurs, le conseil de communauté a approuvé les nouveaux tarifs, tels qu’indiqués ci-après, pour 

l'accès au centre de loisirs « Ebulisphère » :  

 
Tarifs applicables aux usagers habitants la CCVL :  

Quotient 

familial 
Journée 

1/2 journée 

avec repas 

1/2 journée 

sans repas 

< à 300 4,80 € 3,70 € 2,40 € 

de 301 à 400 6,95 € 5,40 € 3,50 € 

de 401 à 500 9,10 € 7,05 € 4,55 € 

de 501 à 700 11,25 € 8,70 € 5,65 € 

de 701 à 800 13,30 € 10,30 € 6,65 € 

de 801 à 950 14,55 € 11,30 € 7,30 € 

de 951 à 1250 15,80 € 12,25 € 7,90 € 

de 1251 à 1550 17,05 € 13,20 € 8,55 € 

> à 1550 18,30 € 14,20 € 9,15 € 

 
Tarifs applicables aux usagers extérieurs à la CCVL :  

Quotient 

familial 
Journée 

1/2 journée 

avec repas 

1/2 journée 

sans repas 

< à 300 5,25 € 4,10 € 2,75 € 

de 301 à 400 7,55 € 5,90 € 3,90 € 

de 401 à 500 9,80 € 7,65 € 5,00 € 

de 501 à 700 12,05 € 9,35 € 6,15 € 

de 701 à 800 14,20 € 11,05 € 7,20 € 

de 801 à 950 15,50 € 12,10 € 7,90 € 

de 951 à 1250 16,80 € 13,10 € 8,50 € 

de 1251 à 1550 18,15 € 14,10 € 9,20 € 

> à 1550 19,45 € 15,15 € 9,85 € 
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o Nouvelle délégation de service public 

 

La CCVL gère un centre de loisirs d’intérêt communautaire situé à Vaugneray, à destination des jeunes 

enfants du territoire (3-6 ans et 6-12 ans).  

Ce centre de loisirs revêt les caractéristiques d’un service public à caractère administratif pouvant faire 

l’objet d’une régie directe ou d’une gestion déléguée à un tiers. La CCVL ne souhaitant pas gérer ce 

service en régie directe, une convention de délégation de service public avait été conclue avec un 

prestataire, convention qui est arrivée à expiration le 31 décembre 2014.  
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Aussi, une nouvelle consultation a été ouverte afin de conclure une nouvelle délégation de service 

public à effet au 1er janvier 2015, pour une durée de 4 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

Le 7 mai 2015, le conseil de communauté a approuvé le principe de la délégation de service public 

ainsi que le cahier des charges. 

 

Le 25 septembre 2015, la nouvelle convention de délégation de service public a été conclue entre la 

CCVL et la MJC de Vaugneray pour la gestion du centre de loisirs « Ebulisphère » situé à Vaugneray, 

aux conditions suivantes : 

 

- durée : 4 ans, soit du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018 

- prix pour la première année (2015) fixé à 154.330 € 
 
 

Par ailleurs, lors de sa séance du 10 juillet 2014, le conseil a approuvé et pris acte des éléments 

figurant dans le rapport relatif à l’exécution de la délégation de service public pour le centre de loisirs 

« Ebulisphère » situé à Vaugneray, pour l’exercice 2013. 

 
A noter que la commune de Messimy a mis des locaux à disposition de la CCVL pour les activités du 

centre de loisirs « sud » Ebulisphère » en juillet 2014, par voie de convention. 

 

b) Centre de loisirs « TYM » 

Lors de sa séance du 10 juillet 2014, le conseil de la CCVL a approuvé une convention d’objectifs à 

conclure avec la MJC de Thurins pour la gestion du centre de loisirs TYM et a décidé d’attribuer une 

subvention de 19 975,09 € pour la période de septembre 2014 à décembre 2014, à destination des 

enfants de 3 à 12 ans du territoire. 

 

Il a également approuvé les nouveaux tarifs indiqués ci-dessous pour l'accès au centre de loisirs 

« TYM », à compter du 1er septembre 2014 :  

 
Tarifs applicables aux usagers habitants la CCVL : 

Quotient 

familial 
Journée 

1/2 journée 

avec repas 

1/2 journée 

sans repas 

< à 300 4,80 € 3,70 € 2,40 € 

de 301 à 400 6,95 € 5,40 € 3,50 € 

de 401 à 500 9,10 € 7,05 € 4,55 € 

de 501 à 700 11,25 € 8,70 € 5,65 € 

de 701 à 800 13,30 € 10,30 € 6,65 € 

de 801 à 950 14,55 € 11,30 € 7,30 € 

de 951 à 1250 15,80 € 12,25 € 7,90 € 

de 1251 à 1550 17,05 € 13,20 € 8,55 € 

> à 1550 18,30 € 14,20 € 9,15 € 

 
Tarifs applicables aux usagers extérieurs à la CCVL : 

Quotient 

familial 
Journée 

1/2 journée 

avec repas 

1/2 journée 

sans repas 

< à 300 5,25 € 4,10 € 2,75 € 

de 301 à 400 7,55 € 5,90 € 3,90 € 

de 401 à 500 9,80 € 7,65 € 5,00 € 

de 501 à 700 12,05 € 9,35 € 6,15 € 

de 701 à 800 14,20 € 11,05 € 7,20 € 
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de 801 à 950 15,50 € 12,10 € 7,90 € 

de 951 à 1250 16,80 € 13,10 € 8,50 € 

de 1251 à 1550 18,15 € 14,10 € 9,20 € 

> à 1550 19,45 € 15,15 € 9,85 € 

 
 
Pour la période du 1er janvier au 1er juillet 2015, une subvention de 39 300 € a été attribuée à la MJC 

de Thurins pour la gestion du centre de loisirs TYM. 

 

Pour l’organisation du centre de loisirs « TYM » les mercredis matins à partir de septembre 2014, une 

convention de mise à disposition de locaux de l’école privée « Les Chemins de St Jacques » a été 

conclue entre l’association OGEC, l’association immobilière, la MJC de Thurins et la CCVL. 

 

3 MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A LA MJC DE VAUGNERAY 

La MJC de Vaugneray a sollicité la CCVL afin d’avoir accès aux installations de la piscine intercommunale 

des Vallons du Lyonnais pour l’organisation d’animations de fin d’année (3 soirées en juillet 2014). 

 

4 LE PLANNING FAMILIAL 

En 2014, la CCVL a attribué une subvention de 6 500 € au Planning Familial afin de financer des 

permanences régulières réalisées par la conseillère dans les MJC, Espaces Jeunes, MFR de Sainte-

Consorce ainsi que des actions ponctuelles et suivi de projets (conduites à risques et discriminations).  
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SPORTS – LOISIRS 

 
COMPETENCE FACULTATIVE 

«  Création, extension, aménagement, entretien, gestion et promotion d’équipements de loisirs d’intérêt 

communautaire » 

Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 

 

1. LA PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS 

a) Contrats de location des bassins aux clubs - saison 2014/2015 et tarifs 

La CCVL a établi des contrats de location avec les clubs ou associations sportives souhaitant utiliser les 

locaux de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray. Ce sont 45 544 entrées 

d’adhérents d’associations diverses qui ont été enregistrées en 2014 à la piscine intercommunale à 

Vaugneray. Les contrats de location ont été approuvés par décision du bureau communautaire en date du 

10 juillet 2014. 

 

Les activités proposées par ces clubs ou associations sont les suivantes :  

CLUBS ACTIVITES 

AS Grézieu-la-Varenne Enfants, Natation adultes, Gymnastique 

aquatique, Water-polo 

AL Chaponost Natation adultes et enfants, Gymnastique 

aquatique, Natation synchronisée 

USOL Vaugneray Natation adultes et enfants, Gymnastique 

aquatique, Plongeon 

Association des familles de Sainte-Consorce Gymnastique aquatique 

Activités municipales de Marcy l’Etoile Natation Adultes et enfants 

Association des familles de Craponne Gymnastique aquatique 

Société nautique des Monts du Lyonnais Plongée sous-marine 

Galathée plongée Plongée sous-marine 

Les Gones à Bulles Plongée sous-marine 

Aquagones Plongée sous-marine enfants 

Amicale laïque de Lentilly Natation enfants 

Le Lierre Natation 3ème âge 

Association sportive de l’Ecole vétérinaire NatationWater Polo 

CRV Triathlon Natation sportive 

AS Brignais Natation compétition 

Association des familles de Thurins Gymnastique aquatique, natation enfants, 

adultes 

 

Pour mémoire, le nombre d’entrées des scolaires s’est élevé à 31 903 et celui du public à 60 457 en 2014. 

b) Convention d’occupation du domaine public (buvette de la piscine) 

Afin d’apporter un service de restauration aux usagers de la piscine intercommunale des Vallons du 

Lyonnais à Vaugneray pendant la saison d’été, la CCVL a conclu une convention d’occupation du 

domaine public avec la société SAS O BAR JO pour une durée de 70 jours, du 25 juin 2014 au 2 

septembre 2014, moyennant le versement d’une redevance de 4.500 €. 
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c) Sécurité de la piscine 

Comme les années précédentes, la CCVL a eu recours en 2014 à une société pour assurer la surveillance 

et le gardiennage des bâtiments de la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray 

pendant l'été 2014. Après consultation et négociation, un contrat de prestations de services avec la 

société COUP D’ŒIL SECURITE a été conclu. Le montant de cette prestation en 2014 s’est élevé à la 

somme de 14 137,73 € TTC. 

 

d) Leçons de natation à la piscine des Vallons du Lyonnais 

La CCVL autorise les éducateurs sportifs titulaires du BEESAN (ou du Brevet d’Etat de maître-nageur 

sauveteur) et du CAEP MNS en cours de validité à utiliser les bassins de la piscine intercommunale des 

Vallons du Lyonnais à Vaugneray pour y dispenser des leçons particulières de natation. 

 

 

e) Mise à jour des tarifs à la piscine des Vallons du Lyonnais 

 
Par une décision du 22 mai 2015, le bureau communautaire a procédé à la mise à jour des tarifs relatifs à 

l’accès à la piscine intercommunale des Vallons du Lyonnais à Vaugneray. L’ensemble des tarifs est repris 

dans le tableau ci-dessous :  

 

 PISCINE INTERCOMMUNALE DES VALLONS DU LYONNAIS   

      

Entrées unitaires     

 adultes (à partir de 15 ans) 5,50 €  

 enfants (4 à 14 ans inclus)  3,30 €  

 plus de 65 ans  4 €  

 tarif groupe (enfants résidents à partir de 10) 1,50 €  

 adultes handicapés  3 €  

 enfants handicapés  2 €  

      

si fermeture d'un bassin     

 adultes   4 €  

 enfants   2 €  

      

Abonnements - résidents     

 adultes (x 10)  29 €  

 enfants (x 10)  19 €  

 plus de 65 ans (x 10)  24 €  

      

Abonnements - non résidents    

 adultes (x 10)  45 €  

 enfants (x 10)  27 €  

 plus de 65 ans (x 10)  36 €  

      

Comités d'entreprises - tarif unique (x 10) 45 €  

Personnes non résidentes travaillant dans une entreprise résidente (x 10) 35 €  
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Location aquabike : la demi-heure  4,50 € (+entrée piscine) 

Cours Aquabike    8 € (+entrée piscine) 

Achat de la carte informatique  2 €  

Bonnets de bain   1 €  

      

SAUNA   

 la séance   4,50 € (+entrée piscine) 

 x 10   80 €  

      

 LECONS DE NATATION EN DEHORS DES HEURES DE SERVICE   

      

3 élèves maximum. Durée :     

 30 mn pour les personnes de moins de 15 ans 8,50 € / élève (+entrée piscine) 

 40 mn pour les personnes de plus de 15 ans 8,50 € / élève (+entrée piscine) 

      

      

 LOCATION DES BASSINS (l’heure)   

    Semaine Week-end 

Bassin "Caneton" (+8€ pour les bébés-nageurs)   

 Résidents   25,00 €  

 non résidents  84,70 €  

      

Grand bassin (sans fosse)     

 Résidents   31,60 €  

 non résidents  100,50 €  

      

Caneton + grand bassin     

 Résidents   41,50 €  

 non résidents  137,70 €  

      

Fosse seule      

 Résidents   16,35 € 18,90 € 

 non résidents  45,90 € 54,10 € 

      

Grand bassin + fosse     

 Résidents   37,15 € 43,90 € 

 non résidents  114,75 € 135,15 € 

      

Caneton + fosse     

 Résidents   35,00 €  

 non résidents  95,90 €  

      

Tarifs à la ligne d'eau     

 Résidents   8,20 €  

 non résidents  24,50 €  

      

Ensemble des bassins     

 Résidents   43,15 €  
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 non résidents  142,80 €  

      

 LOCATION EXCEPTIONNELLE DES BASSINS   

(compétitions, rencontres, etc)    

1/2 journée (+ de 3 h jusqu'à 5 h)    

      

Bassin Caneton     

 Résidents   166,00 €  

 non résidents  214,20 €  

      

Grand bassin      

 Résidents   205,65 €  

 non résidents  305,25 €  

      

Fosse      

 Résidents   115,70 €  

 non résidents  149,95 €  

      

Grand bassin + fosse     

 Résidents   279,55 €  

 non résidents  410,20 €  

      

L'ensemble des bassins     

 Résidents   328,80 €  

 non résidents  492,70 €  

      

Educateurs mis à disposition (l'heure)    

 surveillance résident ou non résident 19,30 €  

 enseignement résident ou non résident 19,90 €  

      

 TENNIS OU BADMINTON   

l'heure, éclairage compris     

 couvert   9,50 €  

 membres clubs CCVL  6,00 €  

 découvert (uniquement tennis) 7,50 €  

      

Abonnements     

 couvert (x 11)  95 €  

 membres clubs CCVL (x 11) 60 €  

 découvert (x 11)  75 €  

      

  CONFISERIE   

 Chips   0,90 €  

 Boissons chaudes  0,60 €  

 Barres de chocolat  1,00 €  

 Boissons froides  1,50 €  
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2. LA PISCINE D’ETE A THURINS 

Afin d’assurer l’ouverture de la piscine d’été située à Thurins après les travaux de réhabilitation 

réalisés en 2014, le bureau communautaire, réuni le 22 mai 2014, a fixé les tarifs d’accès à cet 

équipement, comme suit :  

 

• Entrée enfant (de 4 à 14 ans) 2 € 

• Entrée adulte :    3 € 

• Bonnet de bain   1 € 

3. MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

Afin de permettre la pratique de certaines activités, la CCVL met à la disposition de clubs ou associations 

ses installations. C’est ainsi qu’en 2014, le Comité du Rhône, le collège Georges Charpak, la MJC de 

Vaugneray ont pu en bénéficier, par voie de convention définissant les droits et obligations de chaque 

partie. 

 

Concernant la location régulière du gymnase d’une part, et des courts de tennis d’autre part, aux 

associations du territoire, le bureau communautaire a approuvé des conventions-types conclues avec 

chaque organisme lors de sa réunion du 10 juillet 2014. 

 

D’autre part, la CCVL a mis à disposition de l’Association Sportive de Grézieu la Varenne (ASG), section 

Volley Ball, le terrain de Beach Volley de la Communauté de Communes les lundis et jeudis de 20 h à 22 h 

durant le mois de juillet. Pour cela, une convention a été signée afin de définir les modalités de cette mise 

à disposition. 

 

4. GYMNASE D’INTERET COMMUNAUTAIRE ET SALLE DE GYMNASTIQUE D’INTERET COMMUNAL 

A BRINDAS 

Le gymnase d’intérêt communautaire situé à Brindas, destiné aux élèves du collège Georges Charpak situé 

à Brindas d'une part et aux associations sportives désirant pratiquer un sport dans l’enceinte de ce 

gymnase d’autre part, est loué chaque année par la CCVL moyennant un tarif horaire de 7 €, et ceci 

depuis le 1er janvier 2009. Cependant, le bureau communautaire a décidé de créer, en octobre 2012, un 

tarif de location pour les clubs « non résidents ». Ce tarif a été fixé à 10 € de l’heure.  

 

Par ailleurs, la CCVL a autorisé l’organisation d’une compétition de gymnastique les 1er et 2 février 2014 

par l’Association Sportive de Brindas, section gymnastique, au gymnase intercommunal situé à Brindas.  

 

Enfin, l’USOL a souhaité organiser les finales du championnat du Rhône de basket les 14 et 15 juin 2014 

dans les locaux du gymnase intercommunal Alain Mimoun situé à Brindas. La CCVL a donc mis les locaux à 

disposition de l’association organisatrice. 
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5. SOUTIEN DE LA CCVL AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

Des partenariats formalisés grâce à des conventions d’objectifs 

Dans le but de contrôler la bonne utilisation des fonds publics et de ne pas être seulement un financeur, 

la CCVL a signé avec chaque association organisatrice d’événements, une convention d’objectifs. Celles-ci 

définissent les objectifs à atteindre par chacun des partenaires et un bilan doit être fourni par 

l’association à la CCVL pour justifier de l’utilisation des fonds. 

 

a) Val’Lyonnaise - 13ème édition 

Cette épreuve, largement soutenue par la CCVL, est désormais devenue incontournable pour tous les 

amateurs de marche et course à pieds. En 2014, la CCVL a versé une subvention de 6 500  € pour 

l’organisation de cette manifestation qui s’est déroulée le 26 octobre. Par ailleurs, la CCVL met 

gracieusement à disposition de l'association, divers locaux lui appartenant pendant la journée concernée.  

b) Sainte Consorce BMX Team(ex Club Cycliste Intercommunal des Vallons du 

Lyonnais) 

Le club BMX Team a sollicité la CCVL afin d'obtenir une subvention pour l'organisation des championnats 

du Rhône en 2014. Pour cet évènement, la CCVL a décidé d’attribuer à cette association une subvention 

de 1 000 €. 

c) USOL - section Football 

L'association USOL, section Football, a organisé un tournoi de football le 1er juin 2014 avec plusieurs clubs 

de football du territoire des Vallons du Lyonnais. Le conseil de communauté a décidé d’attribuer à 

l’association « USOL Football » une subvention de 500 € pour l’organisation de ce tournoi. 

d) FCVL 

Cette association a organisé un tournoi de football à Messimy les 14 et 15 juin 2014. La CCVL a soutenu 

cette action en apportant une subvention de 500 € au titre de l’année 2014. 

e) Les Guignols des Vallons – ASB Cyclisme 

Pour la troisième année, en 2014, l'association ASB Cyclisme a sollicité une subvention de la CCVL pour 

l'organisation d’une manifestation sportive, comportant 7 montées cyclistes à destination d’Yzeron. Cette 

épreuve sportive s’est déroulée le 1er juin 2014. 

 

La CCVL a décidé de soutenir cette manifestation se déroulant sur l’ensemble du territoire en accordant à 

l’ASB Cyclisme une subvention de 1.000 €. 
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TOURISME 

 
COMPETENCE FACULTATIVE 

« Création, extension, aménagement, entretien, exploitation et promotion de sites touristiques et de 

sentiers de randonnée, information touristique d’intérêt communautaire. Organisation et animation 

d’activités touristiques, sportives, culturelles ou sociales. Coordination et mise en réseau de l’action 

culturelle, sportive ou de loisirs des communes membres » 

Liste des équipements d’intérêt communautaire annexée aux statuts de la CCVL 

 

1. PRESENTATION DE L’ACTIVITE  

Sur l’année 2014, 5910 personnes ont été accueillies à l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
(OTVL), soit une augmentation d’environ 27 % de la fréquentation par rapport à 2013. 1454 demandes à 
distance (téléphone, mail, courrier) ont été traitées, contre 855 en 2013. 
Le nombre de jours d’ouverture au public a été de 190 jours. 

2. CONSEIL D’EXPLOITATION DE L’OTVL 

La CCVL a créé en 2010 un conseil d’exploitation de l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 

(OTVL). Suite aux élections de 2014, une nouvelle désignation a été faite le 7 mai 2014. La composition 

de ce conseil est dorénavant la suivante :  

 

Collège des élus représentant la CCVL, élu pour la durée du mandat :  

 

- Brindas    Anne CHANTRAINE 

- Grézieu la Varenne   Claudine ROCHE 

- Messimy   Bernard SERVANIN 

- Pollionnay   Sébastien BOUCHARD 

- Sainte Consorce  Bertrand GAULE 

- St Laurent de Vaux  Raymond MAZURAT 

- Thurins    Chantal KRAMP 

- Vaugneray   Geneviève HECTOR 

- Yzeron    Géraldine CREUX 

 

Collège des professionnels, désigné pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois pour une nouvelle 

durée de trois ans : 

 

Nom et prénom Organisme Champs d’intervention Commune 

Gaétane THIEFFRY Le Plateau d’Yzeron Restauration et 

activités 

Yzeron 

Marie-Hélène 

RATTON 

Gite Enchassagne Hébergement - Gîte Thurins 

Nadia QUINET-

LEMOINE 

Atelier Mosaïque et 

Transparence 

Artisanat Grézieu la 

Varenne 

Pascale SCHENCK La Maison du Parc Hébergement – Yzeron 
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Chambres d’hôtes 

Henri BOUGNOL L’Araire Culture Messimy 

Daniel ORENES Les Amis du Vieux 

Brindas 

Culture Brindas 

Catherine DUBOIS La Galerie Créative Commerce – loisirs 

créatifs 

Vaugneray 

Fabienne BESSEAS Le Bénitier aux Oiseaux Hébergement et 

produits du terroir 

Messimy 

 

3. ANIMATIONS 

Au cours de l’année 2014, l’OTVL a organisé différentes manifestations et animations :  

 

- Une conférence sur l’Evolution de l’Agriculture, le 19 janvier à Brindas 

- Balade en Vallons à Messimy, le 6 avril  

- Concours photos « Des Vallons pleins de vie »  

- Les Estivales du 1er juillet au 31 août 

- La Fête du Lac le 19 juillet à Yzeron : cet évènement d’envergure, dont l’objectif était de 

promouvoir les richesses touristiques des Vallons du Lyonnais auprès des habitants de Lyon, a 

connu un vif succès. On estime à 2000, le nombre de participants aux activités de l’après-midi et 

5000 le nombre de spectateurs au son et lumière présenté le soir.  

- Visites de la safranière à Pollionnay les 5, 12 et octobre 

 

4. EDITIONS 

Afin de promouvoir le territoire des Vallons du Lyonnais, l’OTVL a procédé à diverses éditions au cours 

de l’année 2014 dont le calendrier des manifestations : 5 parutions dans l’année représentant au total 

4000 exemplaires.  

 

5. RANDOLAND 

L’OTVL dispose dorénavant de 3 circuits « Randoland » (communes d’Yzeron, de Messimy et de 

Grézieu la Varenne). Le jeu, construit comme un jeu de piste adapté à l’âge et au niveau scolaire des 

enfants, permet de leur faire découvrir la randonnée pédestre.  

6. CIRCUITS VTT 

Suite à la création de circuits VTT sur son territoire en 2013 en collaboration avec la Communauté de 

Communes de Chamousset en Lyonnais (CCCL), une convention avait été conclue pour l’élaboration du 

site Internet, moyennant une participation financière de la CCVL de 2.000 €.  

 

La CCCL et la CCVL se sont accordées pour en confier l’hébergement et la maintenance à la CCCL, cette 

dernière disposant d’un serveur dédié à l’hébergement de ses sites internet. 
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Une convention a donc été conclue pour l’hébergement du site Internet « Val VTT », fixant les conditions 

comme suit :  

 

Date d’effet : 25 juin 2013 

Durée : 1 an reconductible 3 fois 

Montant forfaitaire 1ère année : 706 € HT 

Montant forfaitaire années suivantes : 490 € HT. 

 

Pour l’année 2014, un avenant a été approuvé fixant le montant forfaitaire pour la période du 25 juin 

2014 au 24 juin 2015 à 275 € HT. 

 

 

Par ailleurs, concernant l’entretien du réseau Val VTT, la CCVL a choisi d’en confier la mission à 

l’association Lyon VTT moyennant une subvention de 1 600 € pour l’année 2014. 

7. TARIFS 

Dans le cadre de sa compétence « tourisme », l’OTVL assure la vente de différents produits, tels que les 

topoguides. Au cours de l’année 2014, le bureau communautaire a entériné un nouveau tarif pour la 

vente du cartoguide « Beaujolais / Val de Saône » n° 15 à 5 €. 

 

Par ailleurs, en février 2014, il a été décidé, pour des raisons de simplification, de supprimer les sous-

régies des topoguides instaurées dans les communes en 2000. 

8. TRAVAUX DE REAMENAGEMENT ECOLOGIQUE DU LAC DU RONZEY 

Dans le cadre d’un contrat de rivière de l’Yzeron vif, la Communauté de Communes des Vallons du 

Lyonnais avait conclu un marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement CNR Ingéniérie et 2BR pour le 

réaménagement écologique du lac du Ronzey à Yzeron. Suite à des modifications intervenues en cours de 

mission, il a été nécessaire de conclure un avenant au marché précité afin de prendre en compte des 

prestations complémentaires qui s’élevaient à un montant de 38 500 € HT, portant ainsi le montant total 

du marché à 191 630,79 €. Cet avenant a été approuvé le 10 juillet 2014. 

 

Par ailleurs, des travaux complémentaires ont été rendus nécessaires en cours d’exécution, nécessitant 

ainsi la conclusion de deux avenants aux marchés initiaux :  

 

- groupement DTP TERRASSEMENT, SARL PERRET et TP LACASSAGNE, pour un montant de 3 430 € 

HT, portant le total du marché à 908 535,79 € HT, 

- groupement GREEN STYLE / TARVEL, pour un montant de 19 774,85 € HT, portant le total du 

marché à 585 046,30 € HT. 

9. EXPLOITATION DE LA BUVETTE 

Considérant l’opportunité de proposer un service de restauration à la maison du lac du Ronzey à Yzeron 

pendant la saison d’été 2014, une convention d’occupation du domaine public a été conclue avec Anne-

Gaëlle LHOPITAL, pour une durée de 6 mois, du 28 avril 2014 au 28 octobre 2014, moyennant le 

versement d’une redevance  de 8 000 €. 
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VOIRIE 

 
COMPETENCE OPTIONNELLE 

« Création, aménagement, signalisation et entretien des voiries d’intérêt communautaire » 

Les voiries d’intérêt communautaire sont celles situées en dehors des centre-bourgs (liste annexée aux 

statuts de la CCVL) et abords des tronçons des routes départementales en agglomération et en dehors 

des centre-bourgs. 
 
 

Chaque année, la CCVL a comme mission de réaliser des travaux de voirie de différentes natures : soit des 

travaux de création ou d’aménagement (investissement), soit des travaux d’entretien (fonctionnement). 

 

Au cours de l’année 2014, plusieurs ouvrages ont été réalisés par des entreprises spécialisées suite à la 

passation de marchés publics. 

1 TRAVAUX DE VOIRIE 

a) Marchés de travaux, de maîtrise d’œuvre et de services 

Début 2014, la CCVL avait approuvé un marché de maîtrise d’œuvre et un marché de travaux pour la 

création d’une voie nouvelle à Brindas. 

Suite à un changement d’orientation de la commune, les deux délibérations correspondantes ont été 

retirées par le conseil de communauté le 10 juillet 2014. 

 

Dans le cadre du marché à bons de commande de rénovation de chaussées attribué en 2013 à 

l’entreprise ROGER MARTIN, les chemins suivants ont été traités : 

 

• Brindas : chemin des Andrés 

• Brindas : chemin des Vieures 

• Grézieu la Varenne : chemin du Rat 

• Vaugneray : chemin de Samazanges 

• Vaugneray / Saint Laurent de Vaux : route d’Yzeron 

• Vaugneray : chemin des Aumônes 

• Yzeron : chemin de Monteroux. 

 

Afin de réaliser des travaux de rénovation de chaussées en 2014, le conseil de communauté a approuvé 

un marché à bons de commande à conclure avec l’entreprise EUROVIA dont le minimum et le maximum 

ont été fixés respectivement à 250.000 € HT par an et 500.000 € HT par an, pour une durée d’un an. 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

 

• Messimy : chemin du Clos 

• Messimy : chemin du Mouchetier 

• Messimy : chemin du Guillermin. 

 

Dans le cadre du marché de travaux à bons de commande attribué à l’entreprise RAZEL-BEC, les 

principaux travaux effectués sont les suivants : 
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Création de chaussée : 

• Thurins : chemin de la Plaine 

 

Réfection de chaussée en enduit superficiel : 

• Pollionnay : chemin de la Garnière 

• Pollionnay : chemin de Ponce 

• Vaugneray : chemin de la Chana 

• Vaugneray : chemin du Barthélémy 

 

Réfection de chaussée en enrobé : 

• Thurins Chemin du Grand Moulin 

 

Création d’un trottoir : 

• Thurins : route de la Vallée du Garon (RD 311) 

 

Réfection de trottoir : 

• Messimy : avenue des Alpes 

 

Réfection de parking en enrobé : 

• Yzeron : parking du Ronzey 

• Messimy : parking de l’EAJE « La Chaussonnière ». 

 

 

Par ailleurs, en accord avec les communes, les travaux suivants ont été réalisés courant 2014 : 

 

• Impasse du Philly à Sainte Consorce 

• Avenue Notre Dame de Lorette à Pollionnay 

• Chemin du Stade à Vaugneray 

 
Pour la réalisation de ces travaux, le conseil de la CCVL, réuni le 10 juillet 2014, a approuvé un marché de 

travaux à conclure avec le groupement DE GASPERIS/ROGER MARTIN RHONE-ALPES comprenant une 

tranche ferme d’un montant de 211 192,10 € HT et une tranche conditionnelle relative à la mise en 

accessibilité de la liaison parking-tennis, d’un montant de 27 666 € HT. Le total du marché s’est donc élevé 

à 238 858,10 € H.T. 

 

 

Dans le cadre de l’entretien des ouvrages d’art, la CCVL est intervenue en 2014 sur les ponts du Grand 

Moulin et du chemin d’Envers à Thurins et sur celui de la Bruyère à Messimy. Pour cela, après 

consultation, un marché a été conclu avec l’entreprise GANTELET-GALABERTHIER, aux conditions 

suivantes : 

 

• Pont du Grand Moulin à Thurins   21 783 € HT 

• Pont chemin d’Envers à Thurins  18 100 € HT 

• Pont de la Bruyère à Messimy  58 666 € HT 

soit un total de 98 549 € HT. 

 

Pour la réalisation des travaux précités, un marché de maîtrise d’œuvre, d’un montant total de 11 797,50 

€ HT a été conclu avec ARTEIS INGENIERIE. Les missions confiées comprenaient les phases PRO, ACT, DET 

et AOR et le coût financier était réparti de la façon suivante, pour chaque chantier :  

 

• Chemin des Envers : 3 727,50 € HT 
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• Chemin du Grand Moulin : 2 745,00 € HT 

• Chemin de la Bruyère : 5 325,00 € HT. 
 

 

Concernant l’aménagement du chemin des Mouilles et de l’ancien chemin de l’Hippodrome à Grézieu la 

Varenne, le groupement DE GASPERIS / ROGER MARTIN a été attributaire du marché pour un montant de 

124 500 € HT. 

 

 

Pour conduire l’ensemble des travaux de voirie, la CCVL a recours à un maître d’œuvre. En 2014, le 

bureau BC INGENIERIE a été attributaire d’un marché à bons de commande, d’une durée d’un an, avec 

possibilité de reconduction pour une année supplémentaire. Les montants minimum et maximum ont été 

fixés à 20 000 € HT / an et 70 000 € HT / an. 

 

Enfin, un marché de services a été conclu avec le bureau d’études GEOA pour la réalisation de levés 

topographiques, pour un montant de 5 892,30 € HT. 

 

b) Entretien des feux tricolores 

 

Suite à l’installation de feux tricolores sur la commune de Brindas, un contrat de maintenance a été 

conclu avec la société SERELEC moyennant un prix forfaitaire annuel global de 1.050 € HT, pour une durée 

d’un an renouvelable avec une durée globale maximum de 4 ans. 

 

Concernant la maintenance des feux situés sur la commune de Thurins, la société EIFFAGE ENERGIE 

assure cette mission moyennant un montant forfaitaire annuel de 1.525,00 € HT, le contrat ayant pris 

effet au 1er janvier 2014, pour une durée d’un an renouvelable 2 fois par tacite reconduction, soit 

jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

c) Protocole d’accord 

Antérieurement, la CCVL avait réalisé des travaux de voirie rue du Dronaud à Vaugneray ; or des 

désordres ont été constatés entraînant de ce fait l’établissement d’un protocole transactionnel 

permettant de définir la répartition financière à prendre en compte pour résoudre ces problèmes. Pour 

mémoire, l’entreprise ASTEN a eu à sa charge la réalisation complète des travaux nécessitant la remise en 

ordre de la chaussée, la CCVL ayant pris en charge la somme de 3 750 € HT correspondant aux sondages 

réalisés. 

2. CONVENTIONS TRIPARTITES 

La CCVL est amenée à réaliser des travaux avec d’autres collectivités afin de respecter des contraintes 

techniques ou administratives, notamment en termes de délais. Pour cela, des conventions sont 

élaborées afin de définir les conditions de réalisation des travaux et de préciser les obligations de chaque 

partie. 

 

En 2014, le conseil de communauté a approuvé trois conventions suivant détail ci-après :  

 

 

- convention Département du Rhône / commune de Messimy / CCVL :  
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Dans le cadre de l’extension de la société Boiron et de la création du parc d’activités communautaires les 

Lats II, nécessité de réaliser la déviation de la route départementale n° 30 E sur le territoire de la 

commune de Messimy et d’aménager, d’une part, sur le giratoire central, les accès au périmètre 

d’extension de BOIRON et à la future zone d’activité sous maîtrise d’ouvrage de la CCVL, et d’autre part, 

les accès aux jardins partagés sous maîtrise d’ouvrage de la commune. 

• coût prévisionnel de l’ensemble des travaux de construction de la déviation de la route 

départementale 30 E, réalisés par le Département : 1 800 000 € HT, soit 2 160 000 € TTC, 

répartis comme suit : 

o coût prévisionnel des travaux d’aménagement du giratoire central susvisé, estimé à  

320 000 € HT, soit 384 000 € TTC 

o coût prévisionnel des travaux d’aménagement des voies d’accès et parcs de 

stationnement aux jardins partagés, estimé à 61 000 € HT, soit 73 200 € TTC. 

o prise en charge par la CCVL de 25 % du total HT du coût d’aménagement du giratoire 

central, soit un montant prévisionnel de 80 000 € HT, 

o prise en charge par la société BOIRON de 25 % du total HT du coût d’aménagement 

du giratoire central, soit un montant prévisionnel de 80 000 € HT, 

o prise en charge par la commune de la totalité du coût des travaux d’aménagement 

des voies d’accès et parcs de stationnement aux jardins partagés, soit un montant 

prévisionnel de 61 000 € HT.  

 
Par ailleurs, afin de définir les conditions techniques de réalisation des travaux d’implantation du réseau 

d’assainissement ainsi que les conditions juridiques autorisant la CCVL à effectuer les travaux, une 

seconde convention a été conclue entre le Département du Rhône, la société Boiron et la CCVL. 

 
- convention SIDESOL / CCVL : 

Dans le cadre de sa compétence voirie, la CCVL a réalisé des travaux de renouvellement de chaussée sur 

une section de la rue du Recret à Vaugneray. 

 

Par ailleurs, le SIDESOL ayant entrepris le renouvellement du réseau d’eau potable sur cette même rue, 

une convention a été conclue afin de procéder à une réalisation concomitante des travaux de rénovation 

de chaussée et d’en prévoir les modalités. 

 

La convention précitée a donc fixée la répartition de la charge financière, comme suit : 

o ensemble de l’opération évaluée à 205 750 € HT 

o contribution du SIDESOL fixée à 85 000 € HT. 

3. COMMISSION INTERCOMMUNALE D’ACCESSIBILITE 

En 2008, la CCVL a créé une commission intercommunale d’accessibilité qui se réunit régulièrement à la 

CCVL. Conformément à l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil de 

communauté a pris acte le 25 septembre 2014 du rapport annuel établi pour l’exercice 2013. A noter que 

ce rapport comprend une première partie liée à la voirie et aux aménagements réalisés dans ce domaine, 

et une seconde partie liée aux bâtiments, suite à un diagnostic précédemment établi. 
 

 



 
Rapport d’activités – année 2014 

 

 

82 

 
 

 

INFORMATIQUE 

 
COMPETENCE FACULTATIVE 

« Maintien à niveau et développement des systèmes et des applications informatiques d’intérêt 

communautaire » 

Les systèmes informatiques sont d’intérêt communautaire quand ils sont utilisés dans toutes les 

communes membres. 

 

 

Dans le cadre de sa compétence « informatique et systèmes d’information », la CCVL assure le maintien à 

niveau et le développement des systèmes et des applications informatiques d’intérêt communautaire, 

tant au niveau de la CCVL qu’au niveau de ses communes membres. 

 

1 MARCHES : ACQUISITION DE LOGICIELS ET DE MATERIEL INFORMATIQUE 

La CCVL a décidé antérieurement de procéder au renouvellement de ses logiciels de gestion communale 

ainsi que de ceux de ses 9 communes membres. Un appel d’offres a donc été lancé comprenant à la fois la 

fourniture desdits logiciels et la maintenance associée. 

 

Après avoir admis l’ensemble des candidatures puis classé les offres conformément aux critères 

préalablement définis dans le règlement de la consultation, la commission d’appel d’offres réunie le 9 

janvier 2014 a décidé d’attribuer les trois lots du marché pour l’acquisition des logiciels de gestion 

communale, aux trois sociétés ayant émis les offres économiquement les plus avantageuses. 

 

Le résultat de cet appel d’offres a permis l’attribution des 3 lots, comme suit :  

 
o lot 1 : RH évolué (Brindas, Grézieu la Varenne et CCVL) 

� attributaire du marché : CIRIL 

� prix du logiciel HT :    58 025,00 

� maintenance pour 5 ans HT 

(dont 1
ère

 année offerte) :  24 810,40 

• total HT   82 835,40 

 

o lot 2 : RH simplifié (7 autres communes) 

� attributaire du marché : BERGER-LEVRAULT 

� prix du logiciel HT :    27 728,00 

� maintenance pour 5 ans HT  

(dont 1
ère

 année offerte):   24 352,00 

• total HT   52 080,00 

 

o lot 3 : gestion financière (10 collectivités) 

� attributaire du marché : CEGID PUBLIC 

� prix du logiciel HT :    37 811,00 

� maintenance pour 5 ans HT  

(dont 1
ère

 année offerte):   18 821,60 

• total HT :   56 632,60 
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Par ailleurs, la CCVL a conclu un marché à bons de commande pour l’acquisition de matériel 

informatique. Il a été conclu avec la société CFI INGENIERIE pour une durée de 12 mois, renouvelable une 

fois avec un montant minimum de 20 000 € HT par an et un montant maximum de 70 000 € HT par an. 

 

2 MISE A DISPOSITION DE DONNEES GEOGRAPHIQUES INFORMATISEES 

A la demande de différents prestataires, la CCVL leur met à disposition des données géographiques 

informatisées pour la réalisation d’études et/ou de travaux. 

 

C’est ainsi qu’au cours de l’année 2014, différentes conventions ont été conclues par la CCVL : 

 

- dans le cadre de la réalisation du Schéma Directeur des Eaux Pluviales de la commune de 

Pollionnay par le bureau SEDIC, une convention a été conclue pour la mise à disposition de 

données géographiques informatisées avec ce cabinet pour l’autoriser à utiliser les fichiers de la 

base de données cadastrales de la commune de Pollionnay. 

 
- Dans le cadre de l’étude d’urbanisme effectuée par le cabinet d’études POULAIN URBANISME pour 

la commune de Vaugneray, une convention a été conclue pour la mise à disposition de données 

géographiques informatisées avec ce cabinet pour l’autoriser à utiliser les fichiers des différentes 

bases de données informatisées de la commune de Vaugneray. 
 

- Dans le cadre de la mission confiée par la commune de Vaugneray au bureau d’études F 2 C pour la 

réalisation de plans, une convention a été conclue pour la mise à disposition de données 

géographiques informatisées avec ce cabinet pour l’autoriser à utiliser les fichiers des différentes 

bases de données informatisées de la commune de Vaugneray. 
 

3 MAINTENANCE INFORMATIQUE  

La CCVL a recours à un prestataire de services, la société COM 6, pour la maintenance informatique. Suite 

à l’installation de trois nouveaux logiciels métiers en 2014/2015, la CCVL a dû demander à COM 6 

d’intervenir davantage que prévu pour des prestations de suivi de projet. 

 

Ces interventions supplémentaires ont donc conduit la CCVL à conclure un avenant au marché, d’un 

montant de 5 000 € HT pour les années 2014 et 2015, portant ainsi le montant annuel du marché initial à 

48 400 € HT. 

 

Concernant la maintenance informatique des progiciels CEGID PUBLIC, un contrat d’assistance et de 

maintenance informatique a été conclu en décembre 2014, à effet au 1er janvier 2015, pour les progiciels 

Elections et Etat Civil, pour une durée d’un an, reconductible par période annuelle au maximum 2 fois, 

moyennant un montant annuel de 2 099,78 € HT. 

 

Suite à la reprise des données du SIGGOL par la CCVL, via le progiciel de la gamme Magnus, un avenant de 

substitution du marché auprès de Berger-Levrault pour le suivi de ces progiciels a été approuvé le 22 

janvier 2014. Cet avenant comprend la maintenance du progiciel en version M 14 ainsi que les évolutions 

et l’assistance Magister pour un montant annuel de 437,11 € HT. 
 

 

La CCVL dispose de logiciels spécifiques de la gamme NETAGIS. Elle a décidé de souscrire un contrat de 
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services auprès de la société SMA NETAGIS pour la maintenance, le support technique et l’hébergement 

des progiciels Netagis MAPS 12e et le Pack Geocommunes (cadastre et zonages). Ce contrat comprend la 

maintenance et le support Netagis MAPS et pack Géocommunes pour un montant annuel HT de 2.020 € 

et le service de location, d’hébergement et d’administration d’un serveur virtuel pour un montant annuel 

HT de 1 650 €. Il a été conclu pour la période du 1er
 janvier 2015 au 31 décembre 2017. 

 

 

Dans le cadre de la gestion des redevances d’enlèvement des ordures ménagères, la CCVL a établi une 

collaboration avec la société E-GEE afin de définir les conditions d’assistance aux développements et à la 

qualification de la solution full-web. Il a été décidé que ce projet soit réalisé en 2 phases : 

 

• Phase 1 : phase de finalisation des développements de la version en cours 

• Phase 2 : phase de qualification de la version finale. 

 

Pour cela, le bureau communautaire a approuvé une convention de partenariat pour la mise en place 

de « GAIA », à conclure entre la CCVL et la société E-GEE. 
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COMMUNICATION 

 

Lancement d’un travail de réflexion sur une campagne de notoriété 
 

La CCVL a souhaité lancer un travail sur une campagne de notoriété ayant pour objectif d’attirer les 

grands lyonnais sur le territoire des vallons du lyonnais. 

Pour cela, la CCVL a souhaité s’appuyer sur l’expertise de professionnels de la communication, en lançant 

une consultation auprès d’agences de communication, pour : 

- réaliser une étude stratégique et de positionnement de la « marque » vallons du Lyonnais 

- proposer un slogan 

- réaliser une charte graphique 

 

« Quoi de 9 » en 2014 
 

Le magazine intercommunal « Quoi de 9 ? » est imprimé en quadrichromie à 11.300 exemplaires. Il 

comprend environ 20 pages dont 4 pages pour le Tri Marrant, réservées au tri et au recyclage des déchets 

ménagers, en fonction des besoins de communication dans le cadre de la compétence 

« environnement ». En 2014, ce magazine a été publié trois fois :  

 

* Quoi de 9 n° 36 – Printemps 2014 

 

Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 

 

- Elections intercommunales : nouvelle étape pour la démocratie locale 

- Budget 2014 de la CCVL 

- Aménagement de l’espace : mieux valoriser la forêt 

- Economie : les vœux aux entreprises et au monde agricole : retour en images 

- Petite enfance et jeunesse :  

- journée petite enfance 2014 – 

- retour sur la conférence sur la parentalité 

- Tourisme :  

- les circuits VTT pour avril 2014  

- Balade en Vallons 2014 à Messimy – 

- Edition du guide groupe du Lyonnais 

- Culture 

- Musée théâtre Guignol : exposition temporaire « JG Mourguet saltimbanque » 

- Musée Antoine Brun : exposition temporaire « une petite histoire de l’architecture » 

- Sports et Loisirs : aménagement du lac du Ronzey : où en sont les travaux ? 

- Délibérations du conseil de communauté 

- Inter’Val d’Automne 2014 : présentation de l’édition 2014 – 3 têtes d’affiche pour 2014 ! 

 

 

* Quoi de 9  n° 37 – été 2014 

 

Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 

 

- Intercommunalité : la CCVL, des élus et des agents qui oeuvrent pour vous 

- Tourisme : Les Estivales : de nouvelles animations 

- Culture :  
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- Musée Théâtre Guignol : présentation du programme 2014-2015 

- Musée Antoine Brun : exposition temporaire « Le tour du monde d’Antoine Brun » 

- Sports et loisirs 

- Ouverture de la piscine d’été à Thurins 

- Nouveauté : des cours d’aquabike à la piscine à Vaugneray 

- Cahier spécial Fête du Lac : tout le programme de cette journée festive du 19 juillet 

- Agriculture : avec les Paniers des Vallons, vous mangez des produits frais locaux toute l’année 

- Economie : Solidarité-Emplois : une association qui favorise l’emploi local 

- Voirie : Aménagement de la route de Bordeaux à Grézieu la Varenne  

- Délibérations du conseil de communauté 

- Inter’Val d’Automne 2014 – tout le programme de cette nouvelle édition 

 

 

* Quoi de 9 n° 38 – automne-hiver 2014 

 

Les principaux thèmes traités dans ce numéro ont été les suivants : 

 

- Fête du Lac : pari gagné 

- Tourisme 

- Les hébergements dans les Vallons du Lyonnais 

- Le sentier découverte de l’aqueduc d’Yzeron 

- Culture  

- Musée Théâtre Guignol : ce qui vous attend ces prochains mois 

- Musée Antoine Brun : exposition temporaire « MAB Monde » 

- Enfance/Jeunesse : les centres de loisirs s’adaptent aux nouveaux rythmes scolaires 

- Voirie : L’accès de la piscine intercommunale à Vaugneray sécurisé 

- Agriculture : Au « P’tit bonheur des champs », des produits bio et locaux ! 

- Economie : Consommer local dans les Vallons du Lyonnais 

- Sports et loisirs : La rentrée scolaire à la piscine intercommunale à Vaugneray 

- Délibérations du conseil de communauté 

- Inter’Val d’Automne 2014 : Nouveau record d’affluence 
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ANNEXES 

 

 

L’exécutif et les services de la communauté au 31 décembre 2014 

 

Compte administratif 2014 

 

Bilan environnement 2014 

 

Bilan de la politique foncière 2014 

 


